
^DBEDl n AVRIL 1846 
VINGT-UNIEME ANNEE N. 5867 

s rw iBS-'---- • *i "i irrïï-TT—s 

TS JlïiiCîAIRES. 

Trois Mois, 18 Franc*, 

g, Mois, 36 Francs. 

L'année, 

Fi (SU 8 IL IL! ©^M<M ©iI8 LÉ® AIL I 
72 Francs. 

BCK HARLAT-BC-PAIAIS, l, 

sa coin da vpA de rîiorlog* ,- » 1>M* ; 

(te» ieHre* dowenf <fe rfroncWei.) 

ATI S. 

•nistralion générale fies Postes ayant fait défense 

l/admi"', ^
 8e

 charger de la transmission des abon-
Èi

° x journaux, la GaseMe des Tribunaux s'est en-

P^9jtL 'les administrations des Messageries royales 

^
lie

 VLsaqrries générales LafpUe et Caillard, pour 

e: g* |£
 ser

vice du' renouvellement de ses abonnemens, 

^
sU

'f«i<! nom- les abonnés. 
sa""

1
 ,

ail
,v MM. les abonnés ch la Gazette des ■ ,- ,

 c
 ^âequ 'finee, 

^ po:! vent, ( 

r '.' abonnemens en fusant verser le prix indi-

•'i présent, opérer les renouvel 

^ lèto de notre feuille, aux bureaux desdUes Mes-

f" qui se chargent, sans frais, de transmettre H 

^Tefirs demandes et leurs versemens. 

CIV1LE
_ __ Cour royale de Paris (3

e
 chambre) : 

Fndosen blanc; tiers-porteur; fonds fournis; simple 

uraiion. — Tribunal civil de la Seine (1™ ch.): 

M flë Genoude contre-le reccveu r-perceptcur des con-

Sbations; r. fus de paiement de l 'impôt personnel et 

u&iMi demande en nullité de poursuites, en reslilu-

lieiide sommes, et en paiement de 3.000 francs de 

Uofttrfiaçes-iiitérêts; déclinatoire. — Tribunal de com-

merce de la Seine : Les Messageries du commerce ou 

Berlines-Postes, de Paris à Lyon, contre M. Heyde dit 

j., fabricant de voitures; demande en 35,000 fraties 

de dommages-intérêts. 

JWTICT. CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle.) 

Bulletin: Contumace; arrêt de renvoi; mise en étal; 

tofeîvoi en cassation. — Cour d'assises; procès-verbal 

[léB'débSl's; remise de pièces au jury, citation et lecture 

j.. )
a
 loi pénale. —Cour royal* de Paris (app. corr.): 

Affaire des fournisseurs de fourrages de Rambouillet; 

fraudes envers l'Etat. 

I.IIOMUUK. 

.UÏST1CU CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3
e
 chambre). 

Présidence de M. Lechanteur, doyen: 

Audience du M avril. 

INUiJi EN 11LAXC. — TIERS-l'OllTEUR. — 

SIMPLE PKO.GUKATION. 

FONDS FOURNIS. 

L'endossement en blanc ne vaut que comme simple procuration 

fis-à-i'is du souscripteur du billel à ordre, même à l'égard 

du tiers-porteur qui justifie avoir fourni les fonds. En con-

séquence le souscripteur peut lui opposer toutes les excep-

tions qu'il pourrait opposer au bénéficiaire lui-même. 

Cette question s'élevait à l'occasion d'un des nombreux bil-

letsk ordre que le sieur Schleisinger, agent de remplacement 

militaire, avait fait souscrire à quauiilé de pauvres pères de 

famille, presque tous laboureurs, pour le remplacement de 

Wsfils. Le total de ces billets ne s'élevait pas à moins de 

WOOO lianes. Us étaient tous souscrits à quatorze ou quinze 

mois de date, c'est-à-dire payables après l'année de responsa-

bilité, et presque tous causés : Valeur en remplacement de mon 

ûls. d autant j>«ur solde du^remplacement. ÎSous croyons nous 

rappeler que l'un d'eux était causé : valeur en remplacement 

J mn. Celui dont il s'agissait dans la cause actuelle énonçait 
«ne la date du traité de remplacement. 

. e pareils billets ne paraissaient pas de nature à pouvoir 
' facilement négociés, soit à raison de leur longue échéance, 

wi' surtout à raison de la cause de leur création, causeessen-

Wfemeut conditionnelle et résolutoire. Cependant Sehleisin-

ger avait trouvé le moyen de les faire escompter tous, après 
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pub avoir lourni un seul remplaçant à aucun de ces pères de 

" "je, qui avaient été obligés de s'en procurer d'autres à 

«f'd peine et à grands frais. 

>MI étaient pas au bout de leurs tribulations : les billets par 

• souscrits à Sehleisenger vinrent à échéance, et voici qu'ils 

"mnveut tous assignés parles tiers-porteurs, non pas de-
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l~ chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 23 avril. 

M. DE GEXOUDË CONTRE l.E RECEVEUR-PERCEPTEUR DES CONTItl 

t'.LTlOXS. REFUS DE PAIEMENT DE L'ÏSpÔT PERSONNE!. ET 

NOMMER. DEMANDE EX NULLITÉ DE POURSUITES, EX RES-

TITUTION" DE SOMME, ET EX PAIEMENT DE 3,000 FRANCS DE 

DOMJIACES-IXTÈRÈTS. — DÉCLINATOIRE. 

Nom avons rendu compte dans la Gazette des Tribu 

naux (lu 17 avril, de la demande de M. de Genoude, bl 

■'e la plaidoirie de M° Berrycr son avocat. Le. Tiibu'nal 

avait remis à .huitaine pour entendre l'avocat de M. Cht-

puis , receveur-percepteur du 2
e
 arrondissement de la 

ville cle Bâpîs, et les conclusions du ministère publie sur 

le déclinatoire de M. le préfet de la Seine. 
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le receveur-percepteur des contributions. 

M. le président : Aucun avocat ne se présente ? On a 

cependant demandé une remise à huitaine pour faire pré-

senter avocat. Je dois le dire, le Tribunal ne peut ap-

prouver l'usage de l'Administration-, elle- soulève le riécii-

tiatoire et ne fait pas plaider. C'est un usage contraire à 

l'esprit de la loi de 1828, qui vent que par respect pour 

la justice on vienne soutenir devant elle l'incompétence 

opposée à une demande. C'est une conduite convenable 

que trace la loi, et l'Administration ne devrait pas oublier 
de s'y soumettre. ' 

M. l'avocat du Roi Dupaty s'exprime ainsi : 

Pour reconnaître si vous êtes compétens pour statuer sur la 

question qui vous est soumise par M. de Genoud -, il importe 
de bien préciser le caractère de sa réclamation. 

S agit-il, comme le dit. M. dé G -noude, de la perception d'un 

impôt qu'on laït'iirégdjémeut peser sur les contribuables? W 

tre juridiction a été régulièrement saisie ; vous êtes compé-

tens. S'agit-jl, au ctuiimire, d'une simple répartition de l'im-

pôt, mais d'une répartition vicieuse, préjudiciable à M. de 

Genoude, c'est au consolide préfecture e> non au Tribunal ci-

vil qu'il appartient de prononcer, et le déclinatoire de M. le 

préfet de la Seine est parfaitement fondé. Il n'y a pas de dis-
cussion possible sur ces principes. 

Ce que nous avons à rechercher c'est donc de savoir si la 

cote mobilière dont le paiement est demandé à M. de Genoude, 

f«it ou non partie d'un impôt autorisé par la loi. Pour résou-

dre cette question, il est indispensable d'entrer daiis quelques 

détails sur la nature de nos impôts directs et sur fè mode de 

leur perception. 11 existe quatre impôts direcis : L'impôt fon-

cier, l'impôt des portes et fenêtres, l'impôt personnel et mobi-

lier; enfin, l'inq, unies patentes. L'impôt des patentes est i n 

impôt dit de quotité. Les trois autres sont des impôts de ré-
partition. 

-Vous devons vous rappeler en peu de mots en quoi l'impôt 
de quotité diffère de l'impôt de répartition. 

L'impôt de quotité ne frappe pas d'une manière égale sur 

les coriiribuables qui y sont soumis. Par des considérations 

dans lesquelles il est inutile d'entrer ici, les citoyens sont ran 

gés dans des classes différentes et le chiffre de la cotisation as-

signé à chacune d'elles est fixé par la loi même. C'est l'Etat 

qui demande à chaque contribuable le paiement de sa cote in-

dividuelle. Ce sont les agens du fisc qui perçoivent l'impôt, et 

plus leur exactitude est grande, plus les résultats sont avanta-

geux pour le Trésor. Cet impôt, comme on le voit, est, quant 

à ses produits, essentiellement variable. 

L'impôt de répartition se compose, au contraire, d'un 

contingent assigne tous les ans par la législature à chaque dé-

partement. Ce contingent est ensuite réparti entre les arron-

dissemens par le conseil général, et par les conseils d'arron-

dissement entre les communes ; enfin, par les répartiteurs com-

munaux entre les contribuables. 

L'impôt de répartition pèse donc d'une manière égale, c'est 

du moins le but de la loi, sur toutes les communes. Ce que 

l'Etat réclame, ce qu'il est certain de percevoir, ce qui, en un 

mot, constitue l'impôt légal, c'est le contingent. Quant à la 

manière dont ce contingent sera divisé, réparti entre les mem-

bres, non indigens de la commune, c'est le fait de l'autorité 

municipale. L'Etat n'a plus à s'en occuper ; c'est un fait d ad-
ministration. 

Voici, du reste, comment s'exprimait à cet égard M. le mi-

nistre des finances, dans l'Exposé des motifs delà loi du 26 

mais 1831 : 

« Le caractère de ces deux modes es', facile à saisir; l'im-

pôt de répartition est un abonnement avec les localités. On 

traile à forfait avec elles, en leur laissant le soin de répartir 

comme elles l'entendent la somme qu'on leur demande. Néces-

sairement, l'autorité qui abonne fait un sacrifice de la quan-

tité du produit en faveur de la certitude de sa rentrée. L'im-

pôt de quotité est l'opposé du précédent; loin d'abonner, le 

gouvernement, dans ce cas, assied et lève l'impôt lui-même. 

Il a les avantages de la plus-value et court les chances de la 

perception. » 

Le contingent de la ecnt'-ibution personnelle et mobilière as-

signé à la commune n'est pas toujours payé en totalité par les 
contribuables. 

Les villesqui ont unoctroi peuvent se faire autoriser à payer 

sur les produits de l'octroi tout ou partie de leur contingent 

personnel et mobilier. Paris paie de cette manière une partie 

de ce contingent. Quant au surplus il doit être réparti au moyen 

d'un rôle, eu cote mobilière, seulementau centime, le franc des 

loyers d'habitation (art. 20, L. 21 avril 1832). Le chiffre du 

loyer sert de base pour déterminer le montant de la cotisation 

individuelle. Chacun devant payer, au centime le franc, en 

raison de l'importance de son loyer, une égalité proportionnelle 

s'établit nécessairement entre tous les contribuables. 

Cette égalité proportionnelle établie par la loi du 24 avril 

1832, elle a été méconnue par le conseil municipal de Paris, 

suivant M. de Genoude. Voici, dit-il, comment on procède à 

Paris: On divise les loyers en quatre classes : i" jusqu'à 200 

francs, dispense de toute cotisation ; 2° pour lin loyer de 201 à 

400 francs, on est taxé à 2 centimes et demi pour cent ; 3° pour 

un lover de 401 à !>00 francs, à 3 centimes et demi ; b° pour 

lit) lover de SOI à 800 francs, à 5 centimes et demi. A partir 

de 800 francs seulement, l'égalité proportionnelle se rétablit, 

et tous les loyers, quel qu'en soit le chiffre, paient à raison de 

S centimes par franc. 

Créer de pareilles catégories, dit M. de Genoude, c'est violer 

l'article 20 de la loi de 1832 ; c'est établir un impôt de quotité. 

Le seul droit qu'avait le conseil municipal de Paris, c'était, 

comme il l'a fait, d'exempter de la cote mobilièie les petits 

loyers, jusqu'à concurrence de 200 francs. Mais à partir de ce 

chiffre, tous les contribuables devaient être imposés également, 

c'es.-à-dii e à tant de centimes par franc, 3 centimes, 5 cen-

times, 10 centimes, si l'on veut, pourvu que le chiffre lut le 

même pour tous. Me faire payer, à moi dont le loyer dépasse 

800 francs, 5 centimes et demi par franc, c'est m'iuiposer un 

excédant de 3 centimes par franc qui sort des prévisions de la 

loi, puisque la loba voulu placer tous les contribuables sous un 

même niveau. Cet excédant est autre chose que de l'impôt, il 

est donc illégalement perçu. Puis, arrivant de la question du 

fond, ainsi décidée, à la question de compétence, il en conclut 

que le Tribunal civil est compétent. Voilà l'objection dans toute 
si force. 

Il me paraît facile de répondre à cette objection. Et d'abord, 

si nous avions à juger en ce moment la question du fond, je 

vous dirais que le mode de répartition adopté par le conseil 

imiiiio.isal ne me paraît pas contraire aux dispositions de 1 ar-

ticle 20 de la loi de 1832. Cet article n'a pas dit ce qu'il fal-

lait entendre par petits loyers. Le conseil municipal avait 

donc toute latitude pour porterie chiffre des petits loyers au-

delà de 200 francs : aussi l'a-t-il élevé jusqu'à celui de 800 fr, 

Ce chiffra n'a rien d'extraordinaire dans une ville eoerne Pa-

ris, qui, sons le rapport de la popuTalion, de la richesse f-t du 

luxe, ne peut entrer en comparaison avec aucune aulro ville. 

Mais le conseil municipal a pînsé qu'au-delà de 200 francs une 

exemption totale de la cote mobilière serait une faveur trop 

grande, et il n'a accordé que des exemptions partielles. Si Je 

conseil municipal pouvait, en l'absence d'un texte qui vint 

limiter l'exercice de cette faculté que lui donnait la loi, accor-

der une exemption totale, en considérant comme petits loyers 

les loyers au-dessous de 800 francs, à. fortiori, pouvait-il ac-

corder des exemptions partielle. Ce mode de répartition adop-

té à Paris, je le répète, ne me paraît donc pas contraire aux 

dispositions de l'article 20. Mais admettons une cette repar i-

tion fût, comme on ledit, vicieuse, irrégnlière, que M. de 

Cenoude fût par suite mis en demeure de payer plus qu'il ne 

doit payer, qu'il y eût. réellement une atteinte portée à l'éga-

lité proportionnelle que la loi a eu en vue, en résulterait-il que 

cet excédant, que ces 3 centimes par franc, que M. de Cenou-

de refuse de payer, fussent un impôt non autorisé par ta loi? 

Pas le moins du monde 1 II y aurait seulement répartition dé-

fectueuse du contingent. Vous vous rappelez, en effet, les ca-

ractères de l'impôt de répartition. Dans ce système, le eoritin ■ 

gent dû par la commune à l'Etat est fixé d'une manière in va-

riable. Quoi qu'il arrive, il faut que la commune paie ce con-
tingent. 

Si un contribuable, et supposons que ce soit, M. de Genoude, 

a payé 20 ou 30 f. de trop sur la cite mobilière, cette somma 

devra lui être restituée sur sa récltm ttion; mais il fui-lra 

toujours que ces 20 ou 30 fr. qui font partie du contingent de 

la commune soient payés par elle. Elle devra répartir ces 2Q 

ou 30 fr., dont aura éié dégrevé M. de Genoude, ■ entre les au-

tres contribuables. Cet excédant est une frac ion du contingent 

qu'il faudra toujours percevoir; seulement, au lieu de peser 

sur tel contribuable, elle portera sur tel autre. Il n'y au ait portera sur tel autre." Il n'y au ait 
illégalité de l'impôt réclamé de M. de Genoude qu'à une seule 

condition, à savoir que les 20 pu 30 fr. qui font l'objet du li-

tige excéderaient les limites du contingent. Or, ce fait n'est 
point établi par M. de Genoude. 

Si l'excédant de contribution contre lequel réclame M. de 

Genoude fait partie du contingent annuel imposé à la ville de 

Paris, i! fait nécessairement («rtie d'un impôt autorisé par la 

loi, et M. de Genoude ne peut se plaindre que d'une mauvaise 

répartition. Miis c'est alors au conseil de préfecture qu'il de-

vait s'adresser ; la compétence de ce conseil, M. de Genoude 

l'avait reconnue lui-même, puisqu'il y avait d'abord porté sa 

réclamation. S'il se croyait mal jugé par le Conseil de préfec-

ture qui a rejeté sa demande, il devait se pourvoir par appel 
devant le Conseil d'Etat. 

Eu vous démontrant que la question qui vous est eoumise ne 

peut avoir pour objet la perception d'un impôt illégil, mais 

une répartition, prétendue vicieuse, d'un impôt mobilier au-

torisé par la loi, nous avons fait suffisamment ressortir voire 

incompétence, et nous pensons qu'il y a lieu d'admettre ce dé-
clinatoire. 

M
c
 Berryer : Je demande à répliquer en quelques mots. 

M. le président : C'est impossible. Vous ne pouvi z être 

entendu après le ministère publie. Déjà, au commence-

ment de l'audience, j'ai témoigné la désapprobation du 

Tribunal. L'administration ne vient pas soutenir le décli-

natoire qu'elle présente, et il en résulte que le débat n'est 

jamais contrad ctoire. La seule chose que le Tribunal 

puisse faire, c'est de remettre à huitaine afin que vous 

puissiez remettre une note au Tribunal. 

M' Berryer : Une note n'aura pas le môme effet que ce 

que je pourrais dire au Tribunal. 

M. le président : Dans une affaire jugée hier, l'affaire de 

la compagnie des quatre canaux contre l'Etat, le Tribunal 

a senti déjà l'inconvénient de la manière de -procéder de 

l'Administration en fait de déclinatoire. Le Tribunal s'est 

vu dans la nécessité de ne pas laisser, malgré sa deman-

de, répliquer M' P.tilault. 

31° Berryer: Je ne puis me soustraire à la mauvaise 

position que rne fait l'Administration par son abseiuv. je 

demande donc la remise à huitaine ; je fournirai dans cet 

intervalle une note au Tribunal. 

Le Tribunal remet à huitaine pour prononcer sou ju-

TP.1BUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Gaillard. 

Audience du 22 avril. 

LÉS MESSAGKIUES DU COMMERCE OU BEUUXES-POSTES DE PAItTS A 

LYOX, CONTRE M. HEYDE DIT JACOB, FABRICANT DE VOITURES. 

 DEMANDE EX 35,000 FRANCS DE DOMMAU ES - INTÉ KLTS. 

lorsque M. Lecomte signifia à M. H yde qu'il entendait 

faire cesser l'cllèt du traité, et en même temps il fît un 

traité avec un autre négociant, traité qu 'il appelé au-

jourd'hui un traité d'urgence. 

JVu de temps anrès, M. Lecomte assignait M. Heyde 

en paiement de 35,000 francs de dommages-intérêts, sa-

voir : 25,000 francs pour inexécution des conventions 

de 1041 et de 1843, et 10.000 francs par suite du traité 

qu'il avait passé avec M. Boulhery, et aussi par suite du 

remplacement de huit caisses qui étaient mai construites, 

el qu'il était, dit-il, dans la nécessité de remplacer. 

M. Heyde, de son côté, forma contre M. Lecomte une 

demande' rcconventionnelle de 10,000 francs pour diver-

ses fournitures qui ne lui avaient point, été payées. 

Ces différentes demandes avaient été renvoyées devant 

un ai-biire-rapporlettr. qui a admis la plupart des deman-

des de M. Lecomte, agissant au nom de l'administration 

des Berlines-Postes, en les réduisant toutefois. 

M' Amédée Lefebvrc se présentait devant le Tribunal pour 

soutenir non-seulement les conclusions du rapport de l'arbitre, 

miis la demande intégrale de M. Lecomte. A l-ap^ui de aa de-

mande de 25,000 francs pour inexécution des condition», il 
produis it : 1° vingt-sept procès-verbaux de voyageurs consta-

tant des avaries, des retards, des cliaufleniens de roues, des 

bris d'essieux, etc.; 2° cent vingt-sept rapports de conducteurs 

qui mentionnaient les mêmes avaries et les mêmes retards; 

3° une correspondance de M. Lecomte, qui se plaint que l'en-

tretien des voitures n'est pas satisfaisant, il résulte pour M" Le-

febvre de ces documens, que M. Heyde employait de mauvais 

matériaux et entretenait mal les voitures; il en résulte aussi 

que l'administration a dû souffrir, par ces avaries, un pré-
iu liée considérab'e. 

Quant à l'excédant do poids, M
e
 Lefebvre produit dix bulle-

tins de pesage, qui onstatent que les voitures pesaient plus de 

-4,680 ou pins de 2,100 kilogrammes, poids fixé par lis traites 

de 181! et de 1813. 

M* Lefibv'rc soutient ensuite que par ;suite du mauvais en-

tretien, il a fallu passer un marche d'urgence et renouveler 

huit caisses, c; qui a occasionné une dépense de 10,000 francs 

à M. Lecomte. Quant à la demande reconventiomieïlè de M. 

Heyde, elle n'est pas justifiée, et doit être purement et simple-
ment i ejeiée. 

M' Avond repoussait, au nom de, M. Heyde, la démande de 

23,000 francs do dommages-intérêts. Cette demande ne peut 
être justifiée ni en fait ni en droit. 

Qti'irtvoque-t-on en faveur de ces dommages-intérêts-? 27 

procès-verbaux de voyageurs et 127 procès-verbaux ou rap-

ports de conducteurs. 27 procès-verbaux de voyageurs! cela 

fait à peu près un procès-verbal tous les deux mois constatant 

qn'une 'roùe'a" chauffé, qu'un essieu s'est brisé ; et quant aux 

127 rapports "de co'rïd licteurs, (ifs peut leur reprocher d'éma-

ner en quelque sorte des parties intéressées, et surtout de ne 

prouver, comme les procès-verbaux de voyageurs, qu'une 

chose, à savoir : qu'un traité qui est fait en vue d'avaries pos-

sibles, d'accideris possibles, de réparations possibles, a reçu 

son exécution, en ce sens que des avaries ont eu lieu et qu'el-

les ont été réparées; mais ces documens prouvent-ils que le 

matériel était insuffisant, qu'il était mal entretenu'? 

C< la prouve-t-i! enfin que le traité n'a pas été exécuté'? 

l'as le moins du monde. De ce qu'un essieu s'est cassé, de ce 

qu'unechaînede sabot s'est brisée, de ce qu'une roue a chauffé,-

s'ensuit-i! que les matériaux fussent de mauvaise qualité? On 

ne persuadera cela à personne, car il serait déraisonnable de 

soutenir que M. Heyde n'avait pas un intérêt manifeste à em-
ployer de bons matériaux. 

Au surplus", poursuit M
c
 Avond, est-il vrai, comme on l'a 

soutenu, que ce l'ait de 42 roues qui ont chauffé dans l'es-

pace de trois ans soit un fait anormnl dans une bonne admi-

nistration? Pas ie moins du monde, car il résulte de docu-

mens qui m'ont été fournis que 1 ï roues ont chauffé dans 

l'espace de six mois... et cela s'est passé dans une administra-
tion dont le matériel est excellent. 

AT Lefebvre : Ces 1 i roues ont chauffé, soit, mais cette ad-
ministration a 2o routes... 

M' Avond : l/interruption n'est pas heureuse, car les 14 

roues eut chauffé sur une seule et même route dans l'espace 

de six mois, et nous n'avons eu dans l'espace de trois ans que 
42 roues qui ont chauffe. 

Maintenant peut-on dire, en ce qui concerne l'excédant de 

poids, que M. Heyde ne s'est pas conformé au traité? iNon, car 

aucun traité n'existe à l'heure qu'il est pour le poids des voilu-

Tes. Le traité de 1843 n'est pas fait pour telle ou telle route, ce 

n'est pas un traité d'entretien, il ne peut être appliqué; ouaut 

au traité de 1813, il fut fuit pour des voitures à seize places, 
et ne i eut être appliqué davantage. 

M" Avond admettant même qu'il y eût un traité, portant que 

les voitures ne devaient peser que 2,100, alors qu'elles pèsent 

2.200, dit qu'il n'y aurait pas heu à accorder des dommages-

intérêis, car ici il y a eu acceptation, et une lin de non-rece-

voir devrait, même dans cette hypothèse, être opposée à M. 
Lecomte. 

L'avocat discute cette question de droit, et s'efforce d'établir 

que les autres points de la demande ne sont point établis. 

Abordant ensuite la demande /•econventionnelle de son client, 
il s'attache à ou établir la justesse. 

M. le président : L'affaire est entendue, elle est mise eu dé-

libéré au Rapport de M. Letellier-Delafosse. 

Eu 1841, M. Eugène Lecomte passa avec M. Uay.dc dit 

Jacob, fabricant de voitures, un traité relatif à l'entretien 

et aux réparations des voitures qu'il allait établir sur la 

route de Paris à Lyon, voici quelles étaient les princi-

pales clauses de ce traité: 1" M. Lecomte s'obligeait à 

payer à M. Heyde la somme de 7 cent. 1|2 par kilomè-

tre pour chaque diligence, et de 6 cent, lpi par chaque 

fourgon; 2° le traité était fait pour trois, six ou neuf ans, 

au gré de M. Lecomte ; 3° M. Heyde s'engageait à réparer 

et à enlreteuir, sur tout le parcours de Paris à Lyon, six 

diligences à seize places, du poids de 1
%
680 ki\o< ; 4° il 

s'oblig ait enfin à laisser, sur certains points de la ligne, 

un matériel suffisant pour réparer les avaries ou prévenir 

les accidens. 

Les autres dispositions du traité sont d'un intérêt se-

condaire. 

En 1843, M. Lecomte, qui désirait établir une nouvelle 

ligne de voitures sur la route de Lille, commanda, pur 

un traité spécial, six voitures à M. Heyde. Ces voitures 

qui n'étaient point faites pour telle ou telle ligae, de-

vaient peser 2,100 kil. Elles devaient en oulre avoir dix-

huit places. 

Le service de Lille tomba bientôt, et M. Lecomte pro-

posa alors de recevoir sur la route de Lyon les quatre 

voitures qu'il avait établies pour la rouie de Lille. 11 

proposa, en outre à M. Heyde, de convertir les six voi-

tures^f^-pi^es, en voitures à dix-huit. Ce qui fut con-

seii/^m%om>ai:^ ttidemnité, au dire de M. Heyde. 

^ëiriièry péf%ie du traité louchait à son terme 

COUK DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 avril. 

CONTUMACE. — ARRÊT DE RENVOI. — MISE EN ÉTAT. — POUdVOt 

EN CASSATION. 

L'- rlicle 421 du Coda d'instruction criminelle, qui exi^e 

que les Condimnés, même en matière correctionnelle ou' de 

police, a une peine emportant privation de la liberté, ne soient 

adinia a se pourvoir en cassation qu 'autant qu'ils sont en état 

c est-a-dire qu'ils se seront constitués prisonniers, est-il auuli-

cable a celui qu'un arrêt de la chambre des mise; en accusa-

tion a par contumace renvoyé devant la Cour d'assises
1
? 

La négative avait d'abord été décidée par un arrêt' de la 

Cour de cassation du 18 mars 1813, rendu sur les conclusions 

conformes.
 de

 «•
 i:er!

"> ( «rpert., v» Vol, sect. 1-, n° S) 
Jlais depuis cet arrèl, qui est demeuré isolé, la jurisprudence 

de la Cour de cassation s 'est prononcée pour l'a'lHrmalive. V 

notamment cassation, 10 sîptenibre 1830 (allaire Ternessonj' 

C est encore en ce sens que la Cour a prononcé aujourd'hui 

en déclarant le sieur Terwagne non recevable dans le pourvoi 

par lui lormé contre un arrêt de la chambre des mises en RC-

cusitiotide la Cour royale de Paris, du 26 septembre 1815. 

QL
 io

 conseiller Dehaussy de ltobécourt, rapporteur; M. de 

Itoissienx, avoeat-géuérai (c meluàons conformes). M" l'an l 

labre et Lebon, avocats du demandeur; M" Mathieu Hodet 
avocat de la partie civile.) 

*8 
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COUK D'ASSISES. — PROCÈS-VERBAL DES DÉBATS. REMISE DE PIÈ-

CES AU JURY. — CITATION ET LECTURE DE LA LOI PÉNALE. 

Gilles Guillaume, condamné à huit ans de travaux forcées 
pour vol sur un chemin public, s'est pourvu en cassation, et 
M' Gatine a développé trois moyens de cassation : le premier 
était tiré de ce que le procès verbal des débats, au lieu d'être 
rédigé en un seul contexte, avait été scindé en deux parties, 
l'une contenant le récit de presque toutes les formalités cons-
tituant le débat, l'autre retraçant un incident relatif à l'audi-

tion devant la Cour de l'un des témoins. 
Mais ce dernier acte était intitulé: Notes tenues sur la ré-

quisition du ministère public, et contenant des constatations 
étrangères à l'affaire, mais relatives à un vol imouté à l'un des 
témoins signalé par l'officier de gendarmerie. Ces notes conte-
naient donc la constatation d'un délit, et ne se rattachaient 
pas au procès-verbal des délits relatifs à l'accusation dirigée 

contre Guillaume. 
Le second moyen tendait à signaler une violation de Parti-

el* 311 du Code d'instruction criminelle, résultant de ce qu'il 
Vl'était pas explicitement constaté que les procès-verbaux 
établissant le délit eussent été remis au jury pour sa dé-
libération. Mais il était énoncé dans le procès - verbal 
des débats que toutes les pièces du procès autres que 
les déclarations écrites des témoins avaient été remises au 
jury, et d'ailleurs la loi n'a pas prononcé la nullité pour le 
défaut de remise de ces pièces au jury, qui, ayant entendu 
tous ces débats oraux, avait par lui-même recueilli tous les 
élémens propres à établir sa conviction. 

Le troisième moyen résultait de ce que lecture n'avait pas 
été donnée de l'article 17 du Code pénal, bien qu'il eût été tait 
application de la peine de la snrveillance. Mais la Cour, écar-
tant le moyen relatif à cette peine accessoire, comme elle avait 
écarté les deux premiers, a rejeté le pourvoi de Gilles Guil-
laume. (M. le conseiller Dehaussy de Robécourt, rapporteur; 
M. de Boissieux, avocat-général, conclusions conformes; M e 

Gatine, avocat.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1" D'Anne Bissière dite Miette, contre un arrêt de la Cour 

d'assises du département de la Gironde, qui la condamne, pour 
vol domestique, mais avec des circonstances atténuantes, à 
la peine de quinze mois de prison; — 2° De Marie Malbos, 
comdamnée pour vol domestique, à sept ans de réclusion par 
la Cour d'assises du Cantal ; 3" De Jean -Claude Pinède 
(Ardèche), quatre ans de prison, banqueroute frauduleuse, mais 
avec des circonstances atténuantes; — 4° De Jean Gay Pavila 
(Hautes-Pyrénées), cinq ans de réclusion, tentative de meurtre;— 
5° De Charles Thouin (Seine), cinq années d'emprisonnement, 

faux en écriture de commerce, mais avec des circonstances 

atténuantes. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 23 avril. 

AFFAIRE DES FOURNISSEURS DE FOURRAGES DE RAMBOUILLET. 

 FRAUDES ENVERS L'ÉTAT. 

La Cour royale (chambre des appels de police correc-

tionnelle) s'est occupée aujourd'hui d'une affaire impor-

tante, celle des fournisseurs de fourrages de Rambouillet, 

la Gazette des Tribunaux a rendu un compte détaillé de 

cette affaire dans ses numéros des 12-13, 17 et 18 jan-

vier dernier. Nous croyons cependant devoir reproduire 

en quelques mots les principaux faits de ce procès, tels 

qu'ils résultent du rapport de M. le conseiller Partarrieu-

Lafosse. 

La ville de Rambouillet est depuis longtemps en possession 
d'une garnison de cavalerie. De là, la nécessi té d'entretenir 
dans cette ville un magasin de fourrages. A Rambouillet com-
me dans toutes les autres places affectées à la résidence de la 
cavalerie, les fourrages sont confiés à l'entreprise. Des sou-
missionnaires se présentent, et l'adjudication de la fourniture 
est accordée par l'administration militaire à ceux d entre eux 
qui offrent à l'Etat les conditions les plus avantageuses. Sms 
remonter à une époque reculée, il nous suffit de vous dire que 
pour les années 1842 et 1843, l'adjudicataire des fourrages de 
Rambouillet avait été le sieur Defrance. Il eut pour succes-
seur, en 1844, les sieurs Hyrvoix et Terrai. Sur la fin de cette 
même année, ces derniers avaient soumissionné pour les dix 
premiers mois de 1845. L'adjudication avait été tranchée à 

leur profit. 
Pendant les périodes que nous venons d'indiquer, les ad-

judicataires, qui ne résidaient point à Rambouillet, avaient 
eu pour représentant et pour préposé comptable le sieur Le-
barbier, ancien employé dans les fourrages. Le sieur Vissière 
était le chef dos ouvriers, et partageait avec le sieur Lebarbier 

la suprématie dans le magasin. 
Lrs sieurs Hyrvoix et Lerral firent, à ce qu'il paraît, avec 

la sieur Defrance, un traité qui assurait à celui-ci, pour l'an-
née 1815, la fourniture des fourrages de la place de Rambouillet. 
L'administration demeura complètement étrangère à cet arran-
gement. Aux yeux de l'autorité, les seuls adjudicataires res-
ponsables ne pouvaient être et n'étaient, en réalité, que les 

sieurs Hyrvoix et Terrai. 
Dans la première quinzaine du mois de janvier 1843, Terrai 

s'était rendu à Rambouillet. Un employé de Defrance, destiné 
à remplacer Lebarbier, était venu, de son côté, s'établir au 

magasin, 
Un incendie éclata bientôt daus les magasins de fourrages, 

et tandis que des investigations scrupuleuses étaient faites par 
les magistrats, relativement à cet incendie, des faits très graves 
étaient découverts. Terrai reprochait à Lebarbier et à Vissière 
de s'être rendus coupables d'abus de confiance, en exagérant 
à leur profit les bénéfices ou boni résultant de l'exploitation 

pendant l'année 1844. 
Le ministère public avait instruit sur l'incendie et sur les 

abus de confiance, lorsqu'à la date du 5 mars 1845 Vissière 
fit au magistrat qui l'interrogeait les révélations les plus im-

portantes. 
« M. Terrai, dit-il, exagère sa réclamation des boni. Il sait 

pourtant par quels procédés on les obtient. Pour la paille, on 
fait des bottes de quatre kilogrammes et demi, alors qu'elles 
doivent en peser cinq; de trois kilogrammes et demi, lorsque 

leur poids doit être de quatre. 
» Quant au foin, on le mouille abondamment; on mouille 

de la graine de foin, qu'on répand tout humide sur la fanée. 
On obtient ainsi un poids plus considérable, mais on altère 
gravement la qualité du foin. Les mêmes manœuvres sont 
pratiquées à l'égard de l'avoine. On la mouille dans la pro-
portion de vingt-cinq ou trente seaux d'eau par cent quintaux 
métriques, et on ne la crible jamais, malgré les prescriptious 

formelles du cahier des charges. 
» Ce n'est pas seulement sous l'administration de Defrance, 

d'Ryrvoix et de Terrai que ces procédés frauduleux ont été 
employés. En 1832 et 1833, on livrait à la troupe du foin 
d'une qualité si déplorable que, par une abominable déri-
sion, on donnait à ce foin, dans le magasin, le nom si cruel-

lement énergique de choléra. » 
Vissière compléta plus tard les détails contenus dans son 

premier interrogatoire. « On faisait, dit-il, des fanées de deux 
cents bottes, de cinq kilos chacune. On y introduisait quarante 
bottes de bon f»iu, soixante de qualité inférieure. Le reste se 
composait de foin de mauvaise qualité, de graine, de criblures, 
de poussière, et ce mélange était arrosé d'une quantité d'eau 
plus ou moins considérable, suivant que le temps était plus 

ou moins humide. » 
Lebarbier est interrogé à son tour. Il révèle les faits articu-

lés par Vissière ; il déclare quo, par ordre de ses supérieurs, 
il a toujours trompé la garnison dans les livraisons qu'il lui a 
faites. Il a fait répandre vingt-cinq s^aux d'eau par 100 quin-
taux d'avoine ; il a introduit dans le foin de la graine, 
de la poussière mouillée. Les Dont n'ont jamais été ob-
tenus et ne peuvent l'être qu'à l'aide de ces procédés fraudu-
leux; cependant, sur le foin, et particulièrement sur l'avoine, 
des bénéfices peuvent être dus quelquefois au bon poids du 

vendeur. 
Les ouvriers du magasin sont entendus. Ils avaient jusque 

là gardé le silence sur les fraudes dont ils avaient été les ins-
trumens. Leurs dépositions deviennent plus explicites, ils 

confirment les déclarations des préposés. 
Tous ces faits sont portés à la connaissance de M. le minis-

tre de la guerre ; et le 26 mars 1845, M. le ministre écrit à M. 
le garde-des-sceaux pour demander que la conduite de tous 
les individus appartenant ou non à l'armée qui auraient pris 

part à ces fraudes soit l'objet d'un sévère examen. 

A la suite d'une instruction très scrupuleuse, Lebarbier et 
Vissière furent reuvoyés devant le Tribunal correctionnel de 
Versailles, comme prévenus d'avoir en 1842, 43 et 44, trompé 
sur la quantité et la qualité des fourrages livrés à la troupe, 
délit réprimé par l'article 433 du Code pénal. Les entrepre-
neurs Defrance, Hyrvoix et Terrai sont prévenus de s'être ren-
dus complices de ce délit. 

A la suite de longs débats le Tribunal de Versailles prononça 
un jugement par lequel, faisant applicition des articles 430, 
431 et 433 du Code pénal, il condamnait Lebarbier à deux 
ans d'emprisonnement, Vissière à un an, Defrance à cinq ans, 
et Hyrvoix et Terrai à deux ans; ils ont été condamnés en ou-
tre à 100 francs d'amende, et la contrainte par corps a été fixée 
à une année. 

Les cinq condamnés ont fait appel de ce jugement. 

M. l'avocat-général Glandaz occupe le siège du minis-

tère public. 

M" Chaix-d'Est-Ange, Paillet, Rethmont, Sebire et 

Mathieu sont assis au banc de la défense. 

Le rapport présenté par M. le conseiller Partarrieu-

Lafosse dure plus de deux heures. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire des 

prévenus. 

Il interroge d'abord Defrance, condamné à cinq ans de 

prison. 

D. 11 parait que des fraudes considérables ont été com-

mises chez vous ? — R. C'est possible, mais je les iguo-

rais. 

D. Des bottes ont été mal confectionnées -, on prenait 

des moyens pour leur enlever une partie du poids qu'elles 

devaient avoir? — R. U paraît; mais un fournisseur ne 

peut être rendu responsable de ce qui se fait chez lui , 

et, en général, je prendrai la liberté de faire remarquer 

à la Cour que les entrepreneurs ne s'occupent guère du 

bottelage et du mouillage. J'ajouterai que j'avais tout 

lieu de croire qu'on était content de nous, car à chaque 

instant je recevais des no:es portant qu'on était très sa-

tisfait. 

D. Il y a pourtant eu des difficultés entre vous et l'ad-

ministration ? — R. Oui, mais sur six différens, des ex-

pertises m'ont donné cinq fois raison. 

D. Remarquez bien une chose : vous disiez tout à l'heure 

que l'administration s'était pendant très longtemps mon-

trés satisfaite; là n'est pas la question, toute la question 

est de savoir si vous avez cherché à tromper l'adminis-

tration? — R. Depuis 1841, je ne vois pas clair, et je ne 

puis par conséquent prendre part aux fraudes qu'on me 

reproche. 

D. Vous repoussez donc complètement les charges qui 

pèsent sur vous?—R. Absolument. 

D. Etiez-vous intéressé dans les marchés d'Aire? — R. 

Non, Monsieur. 

D. Cependant il existe au dossier une lettre dans la-

quelle vous dites en propres termes : « Je suis content de 

vous. » C'est à Foulon que vous écriviez : « Je suis content 

de vos boni; je vois que vous soignez nos intérêts. » —■ 

R. J'avais des fonds dans l'entreprise d'Aire; mais je ne 

m'occupais point de la gestion; et quand je disais : « Je 

suis content, » je ne faisais allusion qu'à des gains hon-

nêtes. 

D. Vous avez répondu dans votre interrogatoire, lors-

qu'on vous demandait : Vous doutiez-vous qu'on mouillât? 

— Oui, je m'en doutais bien. — Je n'ai pas dit : je m'en 

doutais bien, mais je m'en doute bien maintenant. 

M' Chaix-d'Est-Ange : C'est du reste ce qu'a tou-

jours déclaré Defrance, il a toujours dit dans l'instruction : 

Je ne savais rien... 

M. F avocat-général Glandaz : Je vous demande par-

don, il n'a pas toujours dit cela. 

D. Tous les soirs on lavait l'avoine, on y mettait beau-

coup d'eau, et cela s'est fait pendant plusieurs années : il 

est impossible que ce fait ne lut pas connu par vous? — 

R. Je ne le connaissais pourtant pas. 

D. Cependant, il résulte de l'instruction, qu'on a réa-

lisé, dans l'espace de quinze mois, plus de 13,000 fr. C'est 

bien vous qui en avez bénéficié. — C'est une erreur, ja-

mais on n'a pu réaliser 13,000 fr. en quinze mois. 

D. Comment se fait-il que vous ayiez supprimé vos 

livres? — R. Je ne les ai pas supprimés. 

D. Vous les avez tellement supprimés que la justice n'a 

pu conna tre vos opérations.— R. J'ai gardé les livres qui 

constataient les résultats généraux, mais je n'ai pu gar-

der les registres qui constataient les opérations journaliè-

res. Si on gardait ces papiers, ce serait un fier gâchis. 

D. Dans une lettre à un de vos associés, vous écrivez : 

« Achetez 1,500 fraucs de bon foin vieux pour les mon-

trer au besoin. » Qu'entendiez- vous par là? ■— R. J'en-

tendais par là : Achetez du vieux foin afin que nous puis-

sions le comparer au nouveau... 

M. le président : C'est votre explication : la Cour ap-

préciera. 

D. Vous avez substitué très souvent à de l'avoine de la 

farine d'orge ou du son ? — Mais, Monsieur le président, 

cela se fait partout, dans totile la France; cela se fait à 

l'heure qu'il est, et l'administration y consent parfaite-
ment. 

D. Il est constant qu'en 1843, plus de soixante chevaux 

aont morts successivement à Rambouillet. — R. On a mal 

rendu compte du débat ; trente-cinq seulement sont morts 

à Rambouillet, et vingt-cinq à Reauvais. 

M. le président procède à l'interrogatoire d'Hyrvoix. 

D. Comment ètes-vous entré en communicatiou avec 

Lebarbier et Vissière? — R. Us m'avaient été recom-

mandés. 

D. Il résulte de l'instruction que vous mettiez dans le 

foin plus de luzerne qu'on était convenu ? — R. Cela se 

fait, et du consentement de l'administration. 

D. L'intendant déclare qu'il vous était interdit d'avoir 

deux magasins. —R. Lorsque des foins étaient mauvais, 

on les mettait dans un magasin à part pour les vendre, 

non à l'Etat, mais aux particuliers. 

On procède à l'interrogatoire du nommé Terrai. 

D. Avez-vqus connu les faits que la prévention reproche 

à Defrance et Hyrvoix ?—R. Non. 

D. Vous avez prétendu avoir un boni sur le poids des 

denrées?—Oui. 

D. Ce boni n'était-il pas compensé par le déchet de l'a-

voine au magasin?—R. U n'y avait que pour dix ou dou-

ze jours de denrées au magasin. 

On procède à l'interrogatoire du nommé Lebarbier. 

D. A quelle époque êtes-vous entré dans les fourrages ? 
— R. En 1832. 

D. Commettait-on des fraudes à cette époque ? — R. 

Oui, avant l'arrivée de Defrance. 

D. N'avez -vous pas été envoyé à Aire par Defrance ? — 
R. Oui. 

D. Pour quels motifs? était-ce pour y pratiquer des 

fraudes? — R. Oui, Monsieur ; seulement elles étaientplus 

difficiles qu'à Vincennes, car il n'y avait pas de rivière 

près des magasins. Nous fîmes creuser un puits pour rem-

placer la rivière. 

D. Defrance, vous entendez ce que déclare Lebarbier ! 

— R. Ce sont des mensonges; j'ai toujours ignoré ces 
faits. 

D. Lebarbier, comment se fait-il que dans votre inter-

rogatoire vous n'avez pas affirmé que Defrance ne vous 

avait pas ordonné de faire de fraudes ? — R. Je n'avais 

pas les preuves écrites à cette époque. 

D. Les fournisseurs prétendent que vous avez à leur 

însu commis les fraudes dans votre intérêt personnel? — 

U. Cela était impossible. 

D. On vous reproche de n'avoir pas rendu corn, te de 

certaines ventes? —■ R. Jamais on ne m'a adressé ce re-

proche. ^ 
D. Cependant il existe entre vous et les fournisseurs 

une transaction qui semble être contre vous. — R. C'était 

pour ma tranquillité. 

D, Expliquez-nous comment les fraudes se commet-

taient. — R. L'instruction l'indique parfaitement : en 

mettant de la poussière, de l'eau, de la fèverole dans l'a-

voine et le foin. 

D. A quelle heure se pratiquait cette manipulation? — 

R. Le plus souvent, c'était le soir. 

On procède à l'interrogatoire de Vissière. 

D. A quelle époque avez-vous commencé vos travaux 

dans les fourrages ! — R. En 1832. 

D. Les fraudes alors se commettaient-elles de l'aveu des 

fournisseurs? — R. Une fois M. Defrance a assisté à cette 

opération. Plusieurs fois M. Defrance a manifesté son 

mécontentement parce que l'on ne mouillait pas assez, 

parce qu'il ne faisait pas encore assez de boni, et nous 

avons dit : Tout cela finira mal, car l'on va trop loin. 

Le prévenu Defrance : Tout cela est un tissu de men-

songes. Nous le prouverons catégoriquement. 

L'audience est suspendue un moment à deux heures et 

demie. 

A la reprise , M* Paillet, avocat de Vissière, commence 

ainsi : 

Messieurs, la cause du sieur Vissière dans l'état des faits 
ne comporte que de très courtes observations. Une exception 
portée dans l'article 433 du Code pénal, relative aux délits des 
fournisseurs, et qui s'applique plus particulièrement à eux, 
doit cependant protéger mon client. Cet article pose comme 

condition absolue pour la poursuite une dénonciation du gou-
vernement. Déjà, en première instance, on a soutenu que cette 
condition manquait. Vainement les premiers juges veulent-
ils trouver cette dénonciation dans une lettre de M. le minis-
tre de la guerre, la Cour comprendra que" ce n'est pas là une 
dénonciation valable. Que veut dire ce mot gouvernement? Un 
ministre le représente-t-il? Non; nous pouvons en appeler à 
trois constitutions : on choisira celle que l'on voudra. 

M" Paillet examine ces diverses constitutions. Sous la consti-
tution de l'an VIII, le gouvernement était un acte des consuls, 
contresigné par un ministre. Lorsque le Code pénal est inter-
venu, on était sous la constitution de l'an XII. C'était l'empire, 
et assurément alors ce n'était pas un ministre qui était le gou-
vernement. Depuis lors nous avons eu nos Chartes, et aujour-
d'hui, comme alors, le gouvernement n'est pas un acte du mi-
nistre. Ainsi donc, la dénonciation exigée par l'article 433 ne 
peut être que celle émanant d'une ordonnance du Roi, contre-
signée par un ministre. Là, et là seulement, se trouve un acte 
du gouvernement. Celte question a été jugée ainsi par deux 
auteurs recommandables, MM. Faust n-Ilé'ie et Chauveau. 

Abordant le fond, l'avocat fait observer que Vissière a 
été condamné moins sévèrement que les autres par les pre-
miers juges; il avoue tout : les faits qui lui sont reprochés ne 
peuvent donc pas être contestés, et, tout pour lui, doit se bor-
ner à prouver que la faute par lui commise l'a été sans un 
but d'intérêt coupable, qu'il a agi pour les autres, sans que sa 
situation en devînt meilleure; qu'il a été entraîné par un usage 
qui se perd dans la nuit des temps, et dont il n'a pas compris 
toute la gravité. Après avoir développé ces considérations, 
l'avocat conclut à un acquittement. 

M' Mathieu, avocat de Lebarbier : 

Messieurs, mon embarras est grand, et la Cour doit le com 
prendre, en prenant la parole pour Lebarbier. La défense do 
ce prévenu se rattache si intimement à celle que vous venez 
d'entendre et qui vous a été si bien présentée, que je suis obli-
gé, malgré moi, de revenir sur des faits et des moyens que 
vous connaissez déjà. 

L'avocat examine les antécédens de son client, qui sont très 
honorables. Abordant les faits de la cause, le défenseur sou-
tient que lorsque Lebarbier est entré dans l'administration des 
fourrages les habitudes de fraude existaient déjà ; il s'est asso-
cié à un usage mauvais sans doute, mais que Lebarbier ne 
croyait pas criminel ; sa fortune ne s'y est pas augmentée ; le 
profit et tout le profit revenait aux fournisseurs. On doit ac-
quitter un homme qui a agi sans intérêt et sans une intention 
coupable. 

Les autres plaidoiries sont renvoyées à demain. 

L'audience est levée à cinq heures. 
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COUR D'ASSISES DES ROUCIIES-DU-RHONE (Aix). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Castellan. 

Audiences des 18, 19, 20 et 21 mars. 

COMPAGNON AGE. ASSASSINAT D'UN OUVRIER CHARPENTIER. 

Un crime horrible, que les rivalités de compagnonage 

ont seul produit, amène sur les bancs de la Cour d'assises 

six jeunes gens, dont le plus âgé n'a pas vingt-sept ans, 

et dont la physionomie douce et la tenue calme et timide 

sont loin de justifier eu apparence la grave accusation qui 

pèse sur leur tête. Voici pourtant les faits qui leur sont 

imputés, tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation : 

L'administration du chemin de fer de Marseille à Avi-

gnon emploie un très grand nombre d'ouvriers tailleurs 

de pierre; ceux qui sont attachés au chantier de Rognac 

sont perpétuellement en lutte avec les ouvriers charpen-

tiers qui ne fout pas partie de la même société de compa-

gnons. Des disputes, des rixes violentes dans lesquelles 

les charpentiers, inférieurs en nombre, avaient toujours 

le dessous, avaient éclaté à plusieurs reprises et n'avaient 

été comprimées qu'avec la plus grande peine par la gen-

darmerie, obligée souvent d'intervenir. 

La haine et i'audaee des tailleurs de pierre n'avaieul 

fait que s'accroître ; elles s'étaient exhalées à plusieurs 

reprises en menaces do mort : « Nous sommes loups, di-

saient-ils, et vous êtes chiens, les loups doivent manger 

les chiens. » Cependant aucune autre scène grave ne se 

renouvela, les charpentiers ayant la précaution d'éviter 

la rencontre de leurs ennemis ; mais les tailleurs de pierre 

n'avaient pas assouvi leur haine et voulurent réaliser leurs 
affreuses menaces. 

Le 17 novembre dernier, vers six heures du soir, plu-

sieurs d'entre eux, au nombre d'une vingtaine environ, se 

rendirent sur le chemin de Rerre, et s'embusquèrent dans 

des touffes de joncs et de roseaux, à un point où devaient 

nécessairement passer les ouvriers charpentiers au retour 

de leurs travaux. Ceux-ci ne tardèrent pas en effet à dé-

boucher à quelques pas de l'embuscade, et furent aussitôt 

arrêtés par quelques uns des tailleurs de pierre. Infé-

rieurs en nombre, ils voulurent fuir: l'un d'eux, Maurin, 

essaya décrier à l'assassin, mais il fut aussitôt renversé 

par uu coup de pierre; il eut pourtant la force de se rele-

ver et de se sauver ; deux autres parvinrent également à 

se soustraire par la fuite au sort qui les attendait; mais le 

quatrième, homme jeune et vigoureux, lutta vainement 

I contre les assaillans, il parvint pourtant à se dégager, 

franchit un fossé et tomba au milieu des tailleurs de 

pierre embusqués, alors il demanda grâce pour sa vie, 

mais ses assassins furent inexorables, il devait mourir. 
Attirés par les cris de la victime, les habilatis des mai-

sons de campagne voisines accoururent sur h s lieux et 

trouvèrent le malheureux jeune homme noyé dans son 

sang et rendant le dernier soupir. « Oh ! mon Dieu, je 

suis mort ! » murmura-t-il, et il expira. 

Son corps était couvert de blessures profondes, qui 

semblaient avoir été faites à l'aide d'un instrument pi-

qttaut, tel qu'un compas de tailleur de pierre. Ces désor-

dres prouvaient que plusieurs assassins avaient à l'envi 

exercé leur rage homicide sur cet infortuné; et, non con-

tena de cette horrible vengeance, ils avaient après sa mort 

cution des mandats décernés contre euv^n'" 
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Jean Haronde dit La Pensée, âgé de 27 ans n 
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Maigre ces preuves, les accusés persistent à 

qu'ils n'ont pris aucune part au crime qui l
eur
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té; ils nient même s'être trouvés sur le lieu de i. 

Deux 'enfans, l'un de huit ans, l'autre de onze vie 

déclarer que les frères Robelin et Calais avaient n«
Deti
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nuit du 17 chez leur père, le sieur TarJif, aubersd?
1
' 

Rognac, et qu'ils avaient entendu ce propos de lab 

de l'un d'eux : « Nous avons tué un homme ; si nous ̂  

viens en tuer d'autres, nous le ferions. « Le lendemaf
1 

trouva dans la chambre où ils avaient couché deux chp t 

ses tachées de sang, un mouchoir, une veste et un m^'" 
Ion aussi ensanglantés, et un compas brisé. 

soutenir 

iropu-
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dans la soirée du 17, et ils ont fait appeler plusie . 
moins pour constater leur alibi. 

L'accusation a été soutenue avec beaucoup d'hal, 

par M. Darnis, substitut du procureur-général, ri 
zèle infatigable a encore supporté seul tout le poids . 
la session. 

M*
s
 Tardif et Reuf combattent avec force les argurr,-

du ministère public et les charges qui pèsent sur tan 
cliens. 

La journée du 21 est consacrée aux répliques et au ré-
sumé de M. le président. 

Enfin, le jury, après une courte délibération, rend un 

verdict, par lequel Haronde et Monchaud sont do lu 

non coupables, et répond affirmativement sur la queati r 

de meurtre à l'égard des quatre autres, en repoussant 

toutefois la circonstance aggravante de préméditation et 

guet-apens, et admettant des circonstances atténuantes 
en faveur de tous les acensés. 

En conséquence, Robelin et Rossy sont condamnés à î(\ 

ans de travaux forcés, avec exposition, et Clair et Calais 

à 15 ans de la même peine. 

Les condamnés ne manifestent pas la moindre émotion, 

et traversent en silence la foule, qui n'a cessé d'assiéger, 

pendant tous les débats, les abords du palais de justice. 

La Commission d'instruction de la Cour des Pairs l'a* 

réunie aujourd'hui. 

M. le chancelier a de nouveau interrogé Lecomte. In-

terrogatoire, commencé à une heure, n'a été termine 

qu'à cinq heures et demie. 

Plusieurs témoins, des armuriers de Paris, des gardas 

de la forêt de Fontainebleau, anciens camarades de h-

comte, et des sous-officiers et des soldats de la garnis: 

de Fontainebleau, ont été interrogés par M. le chancelier, 

les commissaires de la Cour des pairs, et par M. de Saint-

Didier, juge d'instruction près le Tribunal de premin 

instance de la Seine, délégué par la Commis ion. 

— Le Moniteur parisien publie de nouveaux délai» 

qui lui sont adressés de Fontainebleau : 

Lecomte, dit le correspondant de ce journal, avait aw» 
des fagots et des bourrées au pied d'un mur de refend f 
coupe en deux parties le parquet d'Avon, puis il s'était* 
tallé sur le chapiteau de ce mur, d'un mètre environ plus» 
qne celui d'enceinte bordant cet enclos. Ainsi posté, assisse 
ce mur, il ne pouvait être vu du dehors, et l'oreille au 
il n'avait qu'à se lever lors do l'arrivée du cbar-à-bancs ro 

pour faire feu dessus, ce qu'il exécuta avec le plus grand H 
froid ; car, après le premier coup tiré, il ajusta de uooïf»» 
victime, et ne lâcha son second coup qu'après un intervali 

plusieurs secondes. 

Le garçon de suite Millet, qui se tenait à cheval aern*l 
char-à-bancs royal, avait découvert, au-dessus du niur> m 
sassin.la ligure couverte en majeure partie d'un mauvai» 1 

choir, et qui ajustait son second coup; déjà il avait p° ■ 
goureuseinent son cheval vers le postillon, lui criant a ,JJ 

ses forces : « Avancez! avancez!... » Puis, piq uallt 

il était parvenu à la portodu parquet d'Avon, compta r . 
trer dans l'enclos par cette issue naturelle; mais la m 
qu'on met à lui ouvrir le détermine à approcher son c 
mur; il se met debout sur la selle,atteint de ses maios 

s'élance, et en deux sauts il a franchi l'obstacle. !j 
Seul encore dans l'enclos, il regarde, il cheicne "3 

tenir l'assassin pour l'attaquer et s'en saisir. Ne-voy £^ 
tendant rien, il court au tas de fagots d'où le coup•
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fuir. Il s'élance vers lui, en criant : « A moi . 
tait en effet, emparé de son fusil; et Lecomte, ceria M. 

ri-
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avait plus pour lui aucun moyen de fuite possible, 

dit : « Necraignez rien !... J'ai joué ma tête— J »• 

partie. » 
Pendant ce temps, deux gendarmes avaient P~j*ggjjS 

l'enclos et venaient prêter main-forte à Millet. On - JJ| 
L°comlc, que l'on fouilla. « Je n'avais d'autre arD
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que mon fusil. — Mais pourquoi ce rasoir et cette ^^j. 

plie de liqueur ? c'est sans doute du poison ? ^ ^JS» 
en souriant, j'aurais coupé ma barbe et mis de ce 
dessus, pour faire croire qu'elle était faite ueP 

jours. 
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.«•mois. Ne pouvant soutenir le choc vigoureux 
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ÉRiEi;RE. — On lit dans le Journal du Ha-
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on audienee d'hier, le Tribunal de police cor-

rioonelle a rendu son jugement dans une affaire diri-
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 un agent de change de notre place, inculpé 

§' voir contrevenu aux dispositions des articles 85 et 86 

A "code commerce, qui interdisent aux agens de change 

•ourtiers de faire des opérations r'é commerce pour 

leur compte et de se rendre garans de l'exécution des 

Bizot eut la malheureuse pensée de lâcher le 

poids. L'apprenti se trouva aussitôt hermétique-

et fut bientôt suffoqué par la vapeur qui 

,.
ir

ehés dans lesquels ils s'entremettent. Le Tribunal 

"nuit reconnu les faits constans, a fait au prévenu 1 appli-

cation de l'article 87 du même Code, qui entraîne la des-

titution et l'amende. ^ 

PARIS , 23 AVRIL. 

La Chambre des députés a entendu la lecture de la pro-

position de M. Vivien sur les annonces judiciaires. La 

Chambre a fixé au 2 mai le développement de cette pro-

p jsition. 

 Au mois d'août dernier, M. Roll, horticulteur de 

yew-York, se trouvant à Paris, vendit à M. Léon Gramain, 

l'un des propriétaires du Jardin d'hiver, avenue des 

Champs-Elysées, et moyennant 10,000 fr., quatre camé-

lias qui étaient alors à New-York, et qui provenaient de 

sa culture. Cette vente était faite sur la représentation de 

quatre dessins au lavis-, et l'une des conditions de la 

vente était que ces dessins étaient la représentation 

exacte, le portrait fidèle des fleurs vendues. La vente 

comprenait les mères-plantes et les sujets qui en prove-

naient, au nombre de huit pour le camélia n° 1", pana-

ché et strié rose et brun ; de cent pour le camélia n° 2, 

rouge, centre rose ; de quatorze pour le n° 3, rose à forme 

arrondie et légèrement pyramidale ; et de cinquante pour 

le camélia n" 5, blanc, légèrement strié jaune et rose. M. 

Eoll avait déclaré, lors delà vente, que la mère-plante 
du camélia n° 4 était morte. 

Sur le prix de 10,000 francs, 1,000 francs ont été payés 

comptant; les 9,000 francs restant ont été stipulés paya-

bles en deux lettres de change de 4,500 francs chacune, 

que M. Roll tirerait sur M. Gramain, à l'établissement des 

Champs-Elysées, et payables, l'une à l'arrivée des plan-
tes à Paris, et l'autre trois mois après. 

Les camélias sont arrivés au Havre par un paquebot 

américain, à l'adresse de M. Fcerster, correspondant de 

M. Boll, et leur envoi était accompagné des deux traites, 

l'une payable à vue, et l'autre à trois mois. 

M. Gramain a refusé le paiement de la première traite, 

prétendant qu'il n'avait pas encore avisé le vendeur de 

l'envoi des plantes et de leur conformité aux conditions 

de la vente, et alléguant que les couleurs des fleurs n'é-

taient pas les mêmes que celles de la peinture qui lui avait 

été donnée comme échantillon, et que leur forme différait 
également du dessin. 

Le Tribunal de commerce, présidé par M. Letellier-

Delafosse, était saisi aujourd'hui de cette contestation, et 

sur les plaidoiries de M
e
 Lan, agréé de M. Frédéric Fcers-

ter, du Havre, porteur des traites de M. Roll, et de M* 
Schayé, agréé de M. Gramain : 

» Considérant que ce dernier a reçu les plantes sans récla-
mation; qu'il résulte de la correspondance que l'envoi a été 

™t comme M. Boll s'y était engagé; qu'en autorisant M. Boll 
a tirer sur lui dans les termes du marché, M. Gramain avait 
reconnu que les conditions de la vente étaient accomplies et 

'lu il ne pouvait pas se soustraire à ses obligations par une 
réclamation tardive et non justifiée, 

» A condamné M. Gramain, par corps, au paiement de 4,500 
'rancs comptant, de 4,500 francs au 31 mai prochain, et aux 
dépens. » ' 

— Une prévention de blessures par imprudence, suites 

<j ""e plaisanterie bien déplorable, amenait aujourd'hui 
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M. le président : Quan 1 la cloche fut levée, dans quel 
état a-l- m trouvé votre petit camarade? 

Le témoin : Il était accroupi et tenait sa figure dans 
ses deux mains. 

M. le président : S'est-il relevé? 

Le témoin • Non, Monsieur; il était sans connaissance, 

mais enfin il est revenu à lui, et s'est mis à courir comme 

un fou dans la cour, en criant : « Oh! là là! oh ! là là ! 
rafraîchis sei-moi ! » 

Un des contre-maîtres de la raffinerie déclare que le 

préveuu a une inielligenee excessivement bornée, et qu'il 

n'a tout juste que la capacité voulue pour le travail manuel 

à l'aide duquel il gagne à peine de quoi vivre. 

Le père de l'enfant déclare se porter partie civile. 

M. le président : Faites bien attention ; cet homme ne 

possède absolument rien, et vous vous exposez à payer les 
frais. 

Le père déclare persister, et demande 500 francs de 
dommages - intérêts . 

Btzot affirme que lorsqu'il a baissé la cl che il ignorait 
que l'apprenti fût dessous. 

M. le président : Ne dites pas cela, c'est un mauvais 

système de défense : vous avez appelé les deux apprentis 

pour leur faire cette déplorable plaisanterie. Le petit Bri-

cus a pu s'échapper, et il a déclaré avoir eu l'épaule frô-
lée par la cloche. 

M° Duez soutient la demande de la partie civile. 

M" Bertrand présente la défense de Bizot. 

M" Duez : D'après mes conseils, le plaignant renonce à 

se constituer partie civile, sauf les réserves qu'il fait de 
poursuivre au civil. 

Le Tribunal condamne Rizot à trois jours d'emprison-

nement et aux dépens; réserve à Bossu père son action 
devant les Tribunaux civils. 

— Chaque jour, dans les rues et dans les promenades, 

les passans sont importunés par des enfans, presque tous 

originaires du Cautal et du Piémont, qui les poursuivent 

obstinément jusqu'à ce qu'ils en aient obtenu le petit 

sou qu'ils réclament Les agens arrêtent souvent ces en-

fans, et souvent aussi les Tribunaux se voient dans la 

nécessité de les coudamner. Et cependant ces petits mal-

heureux ne sont que les instrumens dociles de misérables 

qui les exploitent, les obligent à mendier, et vivent ainsi 

sans rien faire de cette véritable traite de blancs. Ces 

hommes, eux, ne s'exposent jamais à se faire arrêter, et 

quoique bien plus coupables que les enfans qu'ils font 
agir, ils échappent à toute punition. 

Deux de ces petits esclaves, Pierre Mallet, âgé de douze 

ans, et Antoine Lucquet, âgé de huit ans, étaient traduits 

aujourd'hui devant la police correctionnelle (6
e
 chambre), 

pour des faits de la nature de ceux dont nous venons de 

parler. Mais heureusement leur maître, le nommé Gau-

thier, avait été aperçu au moment où il leur donnait ses 

instructions, et il a pu être mis, avec les deux enfans, 
sous la main de la justice. 

M. Mongis, avocat du Roi, s'est élevé avec force con-

tre l'ignoble trafic de ces hommes qui arrachent de pau-

vres enfans à leurs familles, sous prétexte de leur faire ap-

prendre un état, mais en réalité pour vivre de mendicité 

à laquelle ils les obligent de recourir, par l'intimidation 

toujours, par les mauvais traitemens souvent ; les frap-

pant lorsqu'ils ne rapportent pas à leur bourreau la som-

me à laquelle celui-là les a taxés. Le ministère public a 

requis, en conséquence, le renvoi des deux enfans com-

me ayant agi sans discernement et sous une influence 

plus forte que leur volonté, et la condamnation de Gau-
thier. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, a ren-

voyé M llet et Lucquet de la plainte, a ordonné qu'ils se-

raient renvoyés à leurs pareils, et a condamné Gauthier à 

un mois d'emprisonnement, à l'expiration duquel il sera 

conduit dans un dépôt de mendicité. 

— Selon Antoine Chavigné, marchand de scies et Au-

vergnat, Antoine Salesses, Auvergnat et maçon, aurait 

proféré contre lui des menaces de mort. Entre Auver 

gnats de cette double profession, les menaces de mort ne 

sont pas rares; aussi ne s'en inq dètent-ils guèr^ ; mais 

qu'à ses menaces se mêle un petit intérêt de gros sous, et 

1 on peut gager que M. le procureur du Roi sera appelé 
à régler le démêlé. 

Chavigné a donc porté plainte devant le Tribunal cor-

rectionnel, et contre le farouche Salesses, le menaceur de 

mort, et contre sa femme, une toute timide Marguerite 

de vingt-trois ans, à qui il fait les honneurs de la compli-

cité. Il va sans dire qu'avant de faire connaître ses griefs, 

Chavigné n'oublie pas de se porter partie civile ; il de-

mande la restitution d'une certaine somme de 390 francs, 

on saura pourquoi ; il dépose dans les termes que voici : 

Dans les environs du 15 de notre mois de novembre de 

notre dernière année, Salessa m'a envoyé chercher chez 

un marchand de vins. M'y étant rendu de mon pied, il 

me dit : « Vous me reconnaissez pas ? » Moi, je lui dis 

« Ma foi, pas de trop. — Je suis, qu'il me dit, le rnari de 

la femme que vous allez souvent vous promener avec. — 

Ah ! — Que vous avez même poussé votre petite prome-

nade, dans le beau temps du mois de mai, jusque dans 

votre Auvergne, toujours avec. — Avec qui ? — Avec ma 

f mme, qui est celle qui a travaillé, en 1840, chez M
U| 

Hasse, chez votre propre domicile, soit disant à la cou-

ture. — Ah! — C'est comme je vous le dis. — Et alors 

c'est vous qui avez épousé cette demoiselle? — Oui, c'est 

moi-même, mais c'est vous qui allez vous promener avec 

— C'est-à-dire que c'est vous qui le dites, mais ça n'existe 

pas. — Nous verrons, nous verrons, qu'il me dit, c'es 

des affaires à tenir dans le clair.» 

Sur cette finition, il paie le marchand de vins, et nous 

sortons. Moi, j'avais à me transporter dans la rue de Gre-

nelie-Saint-Honoré pour une coupe de scies à grandes 

dents ; je dis adieu à Salesses, mais lui, il ne veut pas, et 

se met à me suivre. Croyant que c'est que je lui avais pai 

répondu à sa politesse de boisson, je lui propose d'aller 

au café, où nous avons pris une demi-tasse. Bien, non 

sommes quittes ; je reveux le quitter, mais lui pas, et me 

suivre sur les talons comme un chien. Ne pouvant 

mettre à même de penser pourquoi qu'il me talonnait, 

peur me saisit, je me sauve, et en m'en sauvant, je 

l'ai plus vu. 

M. le président : Dans tous les cas, il n'y a pas eu de 
menaces? 

Chavigné : Ça va venir, un moment ; des menaces, il 

n'en manquerr pas. Tenez, juste, que le lendemain, il 

vient rô 1er autour de moi, se présente devant mon nez, 

comme j'allais porter une coupe de scies à grandes dents 

dans la rue Grenétat, et me dit : « Bonjour, M. Chavigné; 

j'ai couché à la Préfecture. — Ah ! — Et perdu mon ar-

gent. — Bah ! — Oui, hier avec vous ; je ne sais pas où 

nous avons passé ensemble, faut que vous me conduisiez 

pour le rctiouver. » Moi, je lui dis:« Vous m'ennuyez 

bien. » Mais comme j'avais un peu peur, j'y ai été tout 

de même. 

M. le président : Arrivez donc aux menaces? 

Chavigné: Justement, nous y voilà; va qu'en roule 

il me dit : « Je suis comme un desespéré, j'ai envie de me 

jeter à l'eau, la tête la première. » 

M. le président : Ce ne sont pas là des menaces. 

Chavigné: Que si, puisque moi, ayant peurquilse 

jette à l'eau, je lui ai prêté 10 fr. 

M. le président: Est-ce là tout? 

Chavigné : Au contraire, qu'il s'en manque 

la 

ne 

Trois mois 

après, aux environs du 17 de notre mois de février, il 

m'envoie sa femme, avec un billet de 1,000 francs, pour 

moi le signer, m ! disant que son mari voulait me tuer 

avec deux, pistolets. Moi, ça m'a un peu saisi, et je lui ai 

dit: « Les pistolets sont-ils bien longs? — Comme ci 

comme ça, » qu'elle m'a dit. Moi, je lui ai répondu : 

Alors je ne signe pas, laissez-moi tranquille. » Mais je 

ne l'étais pas, au point que j'ai été chez le commissaire. 

Le lendemain du jour de sa femm
j
, Salesses est venu 

ui-même, de sa personne, me demandant de lui prêter 

380 francs sur son billet, pour lui aller à Bordeaux faire 

a fortune, et me renvoyer l'argent si son père mourait, 

ou sa mère, ou un de ses oncles, sans enfans, qui a été 

mordu par un chien enragé, en 1837. Moi, j'ai eu peur, 

et je lui ai prêté les 380 francs du billet, qui est de 390 

francs, en comptant les premiers 10 francs, comme de 
uste. 

M. le président : Là encore il n'y a pas de menaces. 

Chavigné : Il est à venir encore, puisqu'il m'a écrit une 

autre lettre pour avoir 300 francs, et que si je ne les lui 

donnais il ferait un malheur sur moi. Le malheur a bien 

manqué arrive, vu qu'à la barrière Mont-Parnasse il m'a 

bombardé de pierres le jeudi-saint. 

M. le président : Prévenu, qn'avez-vous à répondre? 

Salesses : Quand ma femme était demoiselle, ma femme 

allait en apprentissage chez une demoiselle que je croyais 

que M. Chavigné était son mari. Pas du tout ; une fois elle 

est partie pour l'Auvergne, et plus revue chez M. Chavi-

gné. Alors, pourquoi que ma femme y a rété encore chez 

M. Chavigné, quand je lui avais donné mon nom? J'en ai 

même parlé au commissaire, qui m'a dit : « Laissez cou-

rir votre femme, c'est une coureuse! » Bon ! Mais quand 

e me suis vu sur la paille, j'ai dit à ma femme : « Est-ce 

que vous ne mériteriez pas d'être massacrée vous et lui, 

ou n'importe...? » 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir menacé Cha-

igné, et avoir fait servir ces menaces à obtenir de lui de 
argent ? 

Salesses, avec énergie : Chavigné ! je l'avais dans l'es-

tomac depuis quatre ans, mais il n'a jamais passé par ma 

bo che. (Autrement pour le français : J'avais sa conduite 
sur le cœur, mais je ne parlais jamais de lui.) 

M. le président : Dans quel but lui avez-vous emprun-
té de l'argent? 

Salesses : Pour mon besoin; mais lui il me l'a donné 

pour se débarrasser de moi, pour m'envoyer de Paris, 

tour se promener avec ma femme; mais moi je ne quitte 

pas Paris pour 390 francs, je veux plus pour voyager; 

oui, oui , monsieur Chavigné , je ne voyage pas à ce 
compte-là. 

M. le président : Le jeudi saint, ne lui avez-vous pas 
jeté des pierres? 

Salesses : Il promenait avec ma femme, la colère m'a 

monté; les pierres, je les ai levées, mais pas jetées; après 

ça, je ne dis pas que Chavigné n'a pas eu la peur. 

M. le président : Et vous, femme Salesses, reconnais-

sez-vous avoir porté à Chavigné un billet de mille francs 

à signer, avec la menace que votre mari le tuerait à coups 
de pistolet s'il refusait? 

Marguerite: Mon mari disait que M. Chavigné et. moi 

nous méritions d'être fusillés ; il m'a dit d'aller lui em-

prunter de l'argent, mais je n'ai pas parlé de pistolet. 

M. le président : Pourquoi alors serait-il allé chez un 
commissaire de police? 

Marguerite : Il y va toujours ; c'est son soulagement. 

Une fois il y a été parce que je lui avais dit que je ne vou-

'ais pas mettre de beurre dans sa soupe; il avait la peur 
d'être empoisonné. 

M. le président : Vous avouez vos relations avec lui ? 

La prévenue prononce un mot qu'on ne peut prendre 
pour une négation. 

Le Tribunal n'a pas vu dans les circonstances particu-

lières de la cause le délit prévu par les articles 311 et 307 

du Code pénal ; il a renvoyé les prévenus de la plainte, et 

condamné la partie civile aux dépens. 

— Messieurs, dit un fruitier appelé comme témoin de-

vant le Tribunal de police correctionnelle, vous saurez 

donc que me trouvant dans mon arrière-boutique, je vis 

par un judas fait exprès, ce petit prévenu entrer tout 

droit, et se diriger sur mon comptoir. — Tiens, voilà une 

drôle de pratique, tout de même, me dis-je en silence. Il 

ouvre le tiroir, et empoigne une pleine main de sous et de 

hards qu'il fourre dans sa poche. — Tiens, tiens, tiens, la 

pratique devient de plus en plus drôle. Il allait s'en aller, 

Je me montre alors, et lui demande ce qu'il fait là. Point 

de réponse. Je lui demande ses nom, prénoms, demeure 

et profession, pour les apprendre au commissaire. Muet 

comme une carpe. Je me fâche tout rouge et l'appelle vo-

leur, brigand, coquin et autres épiquelhèies dont j'étais 

endroit. 11 ne branle pas plus qu'une falourde. Je crois 

qu'il y met de la mauvaise volonté.... mais je crois qu'il 

ne faisait pas tout-à-fait exprès de ne pas m'en tendre, ni 

de ne pas me répondre, car il est sourd et mue'. 

11 n'est que trop vrai que le petit Noë, âgé de douze 

ans à peine, et traduit aujourd nui sous la préven-

tion de vol, est atteint de cette cruelle infirmité. Lors de 

son arrestation on avait même pensé que ce pauvre enfant 

ne jouissait pas entièrement de ses facultés intellectuelles ; 

mais soumis à l'inspection du médecin d'une maison 

d'aliénés, Noe a été reconnu être en pleine possession de 

sa raison. Cependant, vu sou jeune âge, le Tribunal le 

considère comme ayant agi sans discernement, le renvoie 

de la plainte et le rend à son père qui le réclame. Noë, qui 

a assisté aux débals aveo une parfaite indifférence, ne 

parait tien comprendre à sa position ; ce pauvre petit fait 

mal à voir, il rappelle involontairement les crétins du 
Valais. 

—■ Nous avons annoncé, dans les premiers jours du 

mois dernier, la descente judiciaire qui avait eu lieu chez 

deux spéculateurs de la coulisse à la Rourse, et la saisie 
de leurs papiers qui avait été opérée. 

À la suite d'une instruction confiée aux soins de M. 

Legouidec, une ordonnance de nou-lieu est intervenue, et 

les deux courtiers ont été remis en possession de tous 
les papiers, livres, titres et documens saisis. 

— 11 est d'usage, dans les bureaux des commissionnai-

res au Mont de-Piété qu'une entrée particulière qui, 

chez la plupart, communique dans leur appartement pri-

vé, soit réservée aux personnes pour lesquelles il y aurait 

inconvénient à être vues dans le bureau public du prêt. Il 

y a six mois environ, un homme de bonnes manières, 

âgé d'une quarantaine d'années, et qui s'annonça comme 

négociant en lingeries confectionnées et en dentelles, rue 

des Fossés-Montmartre, se présenta par l'entrée particu-

lière chez le commissionnaire du passage Beaujolais. 11 

était porteur d'une parure en brilUns d'une assez grand 

valeur, quoique la monture en fût déj'i ancienne. 11 pria le 

commissionnaire de l'estimer, et de lui faire le prêt le 

plus fort possible, ayant, disait-il, à payer le lendemain 

de grand malin, et venant d'être averti que des rentrées 

sur lesquelles il comptait lui manqueraient, circonstance 

qui seule avait pu le décider à engager cette parure que 

sa femme tenait de sa mère. Il ajouta, du reste, que son 

embarras n'était que momentané, et que si le commis-

a parure jusqu'au 
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Le commissionnaire, après s'être assuré près d'un ex-

pert joaillier de la qualité lies diamans et de leur valeur, 

lit sur ce nantissement l'avance d'une somme de 4. 800 

francs. Le surlendemain, le négociant en aentelles fut 

exact à revenir réclamer, ainsi qu'il l'avait promis, sa pa-

ru e; il pava les intérêts et les droits d'engagement et de 

dé sagement et remercia le commissionnaire en lui disant, 

en
0
so°i riant, que, malgré l'affabilité de son accueil, il es-

pérait bien n'avoir plus besoin cle le revoir.
 ( 

S;x semaines on elf ;t s'écoulèrent sans qu on le revit; 

mais alors il revint avec sa parure, emprunter la même 

somme, et fut également exact à la dégager. De ce mo-

ment ci fut en quelque sorte une habitude pour bu de re-

courir au commissionnaire chaque fois qu'il mit besoin 

d'argent, et la parure de diamans lit la navette une ou 

deux fois par mois, selon le besoin des échéances. 

Dans les visites qu'il faisait ainsi au commissionnaire, 

l'emprunteur déplorait chaque fois davantage les difficul-

tés du commerce et la rareté de l'argent. Il faisait enten-

dre, ou plutôt il laissait deviner que ne soutenant son cré-

dit que par la circulation de l'escompte, le point essentiel 

pour lui était de payer à présentation; que le lendemain 

a'une échéance payée, il retrouvait des écus sur son pa-

pier. 

Le3 choses allaien' ainsi, et une sorte d'intimité s était 

établie entre l'emprunteur et le commissionnaire, pour 

lequel il était devenu un excellent client, lorsque le 14 

de ce mois il vint dans la soirée, comme d'ordinaire, ap-

portant sa parure, que le commissionnaire regarda pour 

ia forme, après quoi il compta 4,800 francs. 

Le surlendemain, le marchand de dentelles, ordinaire-

ment si exact, ne revint pas; le commissionnaire l'atten-

dit tout le jour avec impatience, car, aux termes des rè-

glemens du Mont-de-Piété, on ne peut garder par devers 

soi plus d'un jour les objets engagés ; le troisième jour, 

ne recevant pas de nouvelles, il se décida à envoyer au 

domicile indiqué ; l'emprunteur y était inconnu. Le com-

missionnaire expédia aie s la parure au grand Mont-de-

Piété ; mais quelle ne fut pas sa surprise, lorsque là, après 

l'avoir examinée, on reconnut qu'elle était en pierres 
fausses ! 

Le pauvre commissionnaire n'en revenait pas; il ne 

pouvait croire que l'on eût pu fabriquer un fac simile si 

parfait de la vraie parure : il lui fallut bien revenir de sou 

erreur, lorsqu'on lui présenta, pour le convaincre, trois 

autres écrins exactement pareils, et qui tous trois avaient 

été engagés au moyen de manœuvres semblables à celles 

dont il avait été lui-même dupe. 

Une déclaration ayant été faite entre les mains de M. 

Gilles, commissaire de police du quartier du Mont-de-

Piété, par les commissionnaires, des recherches ont eu 

lieu, et l'on est parvenu à découvrir l'habile ouvrier qui 

avait fabriqué les fausses parures, et auquel celui qui les 

lui avait comman lées avait dit qu'elles étaient destinées 

à servir au théâtre. D'après les indications fournies par 

cet ouvrier, on a retrouvé la trace de l'adroit voleur, qui 

a été arrêté bierà Rouen, où il s'était rendu, se disposant, 

à ce qu'il paraît, à passer ensuite en Angleterre. 

— Une fête foraine qui se tient annuellement dans te 

haut du faubourg St-Anloine,, sur le rond-point de la 

barrière du Trône, et où il se fait un très grand commerce 

de pain d'épices, avait attiré pendant quelques jours un 

grand concours de curieux cl de promeneurs, tant du 

quartier du Marais et du boulevard, que delà banlieue. 

Un Iriste accident est venu troubler les plaisirs de 

cette fête. Un jeune garçon de douze ans, Adrien Pannard, 

demeurant chez son père, rue aux Ours, 12, à Montreuil, 

était monté avec plusieurs de ses petits camarades dans 

une balançoire russe , appartenant à un sieur Lépine, 

lorsque, perdant l'équilibre, il a été lancé à terre au mo-' 

ment où le jeu de balançoire se mettait en mouvement. Ce 

malheureux enfant, qui dans sa chute s'est brisé la cuisse, 

a été transporté aussitôt à l'hôpital Saint-Louis, où il a 

reçu les secours que sa triste position réclamait. 

— LE JARPIN MABILLE inaugure samedi prochain, 25 avril, 

ses délicieuses soirées champêtres. La régénération complète 

de cet établissement d'élite, sa situation exceptionnelle au 

centre des Champs-Elysées, le luxe inouï déployé dans la dé-

coration du merveilleux s ;ilon Louis XV, 1 éclat des Heurs, du 

marbre, du bronze et de l'or pattmt prodigués dans les pro-

menades, la splendeur vraiment féerique du nouvel éclairage, 

vont assurer plus que jamais la vogue an Tivoli de l'allée des 
Veuves. 

Monsieur le rédacteur, 

Nous avons fait connaître au public, dans l'un de vos der-

niers numéros, que il. Culhbert nous a vendu, avec facture 

portant la désignation de cachemire, pour 92 francs, un châle 

en laine et bourre de soie. Nous avons saisi les Tribunaux 

d'une demande tendant à faire réprimer un abus aussi préju-

diciable pour notre industrieque pour le consommateur, puis-

qu'il consiste à vendre de la laine pour du duvet de cache-
mire. 

Cependant, M. Cuthbert nous adresse personnellement, par 

une nouvelle annonce, un audacieux démenti qui nous force 

à rompre le silence que nous voulions garder jusqu'à la déci-

sion de la justice. En attendant que les Tribunaux prononcent, 

voici ce*que nous proposons à M. Cuthbert : 

Nous prierons M. le président du Tribunal de commerce de 

vouloir bien nommer un jury composé de trois membres du 

Tribunal, lesquels auraient inissionde.se renseigner près de 

cinq ou sept labricaus de châles de cachemire, ayant obtenu 

les plus hautes récompenses aux dernières expositions, sur le 

prix de revient d'un beau châle carré eu pue cachemire. Do la 

solution de cette question, il résultera que M. Cuthbert ou 

nous seront tenus de donner douze cents francs aux bureaux 

de bienfaisance de Paris; et le public sera mis à même d'ap-

précier lesquels de lui, ou de nous, en imposentàla vérité. 
v

o'.r; "omptous, Monsieur le rédacteur, sur voire entière 
Oblig a noe pour "' 

numéro. 

Agréez, Monsieur, l'i 

tinguée. 

Ont signé: L. BIÉTRÏ, GJKBERT, RICHET. 

Pour copie conforme : L. BIÉTRY. 

— Aux MÈRES I>E FAMII.I.E. — Voulez-vous pour vos enfans 

une éducation paternelle, une instruction solide, dévastes sal-

es bien aérées pour étudier, des cours immenses pour se ré-

créer, de spacieux dortoirs, de bons professeurs pour les diri-

ger, une seconde mère pour les mille petits soins qu'exige leur 

jeune âge? Mettez-les à l'institution MORIN, à Pantin. 

si mnaire pouvait garder par devers lui 

insertion de la présente dans votre premier 

ssurance de notre considération dis-

[SS1 GÉIÉEÂLE DE L'AGMCÏÏLTDBE, 
COMPAGXIK QUI FAIT LE COMMERCE DES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈ-

RES, ET DONT LES ACTIONS, TOUJOURS REPRÉSENTÉES PAR DES 

IMMEUBLES OU CONTRATS PRIVILÉGIÉS, ONT UNE VÉRITABLE VA-

LEUR HYPOTHÉCAIRE. 

Administration eeiatra^e à ^.«jrigi 

CITÉ Tr.EviSE, 7 (Faubourg Poissonnière). 

l'AIR DE FRANCE. 

L'assemblée générale des actionnaires de la CAISSE GÉ-

NÉRALE DE L'AGRICULTURE s'est réunie, conformément as es 
statuts, le 15 avril, au siège de la Société, cité T révise, 

7, pour entendre le compte-rendu du gérant et le rapport 

résulte de ces documens et de cet arrêté de con 

de son conseil de surveillance, et pour arrêter les compt 
de l'année. 

I! 

que les bénéfices réalisés par la CAISSE GÉNÉRALE DE L'A-

GRICULTURE , sur les opérations du 15 avril 1845 au 15 avriî 

184(3, donnent aux nctionnaiies, pour cette année, un di-
vidende de 1 IV. 85 c. pour cent. 

MM. les actionnaires, non préseùs à l'assemblée gêné'* 
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raie, sont prévenus que ce dividende est payable, à partir 

du 1" mai, à la caisse de la Société, cité Trévise, 7. 

S'adresser pour de plus amples renseignemens, à M. 
David, agent de change. 

HOUILLÈRES ET FONDERIES DE L ÀYEYRON 
(FORGES DE DECAZEMLLE). 

Le président du comité d'administration delà Compagnie a 
l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que la séance de 
l'assemblée générale annuelle aura lieu le mardi 19 mai pro-
chain, à midi précis, dans les salons de Lemardelay, rue Ri-
chelieu, 100. 

Il prévient aussi MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt 
1842, qu'il sera procédé, en leur présence, au tirage au sort 

de celle des séries qui devra être remboursée le 1" janvier 1847. 

SPECTACLES DU 24 AVRIL. 

OPÉRA. — La Juive. 
FRANÇAIS. — Une Fille du Régent, 
OPÉRA-COMIQUE. — Emma. 
ODÉON. — Diogène. 

VAUDEVILLE. — Un Conte bleu, le Roman comique. 
VARIÉTÉS. — Gentil Bernard. 

GYMNASE. — Geneviève, un Mari qui se dérange. 
PALAIS-ROYAL. — Le Nouveau Juil errant, Mort civilement. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Michel Brémont. 
CAITÉ. — Jean-Baptiste. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE NATIONAL. — Cheval du Diable. 

COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 
FOLIES. — La Modiste au Camp, Paris an Bal. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 
SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de Valois. Kil, 8 heures du soir. GRANDE PROPRIÉTÉ 

ÀfiJ>I3S*îCES DES CRIEES. 

QUATRE BIAISONS 
Etude de M c J. CAMARET , avoué à Pa-
ris, quai des Augustins, II. — 'ente par 

Ifcitation, le mercredi 29 avril 1810, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de première instance de la Seine, séant au Palnis-de-Jnstice à 
Paris, une heure de relevée, tn un seul lot, 

De quatre Maisons réunies en une seule, situées à Paris, rue Vieille-
du-Temple, 48 et 60, et rue de» Rosiers, 31, 33 et 35. 

Sur la mise à prix de 50,000 francs. 
S'adresser : 1° à M e J. Camaret, avoué poursuivant, demeurant à Pi»-

ris, quai des Augustins, H; 

2° A M e Chéron, avoué, demeurant à Paris, rue de la Tixeranderie; 
n. 13; 

3° A M' Angot, notaire, demeurant à Paris, rue St-Martin, 11. 

 (itli) 

Etude de B" tit -NESTAL, avoué 
à Paris, rue Neuve-des-llons-

Enlans, t. — Venle sur lieitation en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, le mercredi 29 avril 1810, 

D'une Maison, jardin et dépendances, sise à Charonne, rue Sainl-
André-Charonne, 30, 

Le tout clos de murs. 
Sur la mise à prix de 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M' Génestal, avoué poursuivant, rue Neuve-des-Eons-Encans, 

n.r ("
1C

> 
ude de M' ISONCOJII'AGNK, 

: . .. ... , -..'lié à Paris, rué de l'Atlie Sec, 

52, _ Vente uir lieitation en quatre lots qui pourront être réunis, en 

l'audience des criée? du Tiibunal civil de la Seine, 
Le samedi 2 mai 1840, une heure de relevée, 
D'une grande Propriété sise à Paris, rue Croiilcbarbe et rue du Uit-

min de Gentilly, C, consistant en terrains propres à bâtir, et en cons-

tructions élevées sur partie de ces terrains. 
Mises à prix: 

Le premier lot, de la contenance d'environ 2,135 mètres G0 centimè-

tres, sur la mise à prix de 
Le deuxième lot, de la contenance d'environ 803 mètres 

75 centimètres, sur celle de 
Le troisième, de la contenance d'i nviron 1,570 iLelres 61 

centimètres, Bur celle de 
Et le quatrième, de là contenance d'environ 1 ,834 mètres 

94 centimètres, sur celle de 

MAISON À CHARONNE 

9,432 fr. 

3,072 

0,280 

6,872 

Ai.gus m , - Adjudication en la chambre des n,, • ^ 
place du (Mle el, par le minière de M« Yver ?.. l - S,r-» * Rw 
mai 1816, à midi,

 Uer
'

1 u
" d'eux; fç

1
^. , 

D'ime lié» jolie habilatien ap ,Kléc Chàleau-U^.., ..
 1 

de Danunaric-Us-Lys, à 2 kilomèlri s de Helun î ■ ,
 1

 ■'""''« tiw 
et du chemin de 1er de Lyon. * l'u'»«mtë IJ.. ,'.'*<-., 

line à prix : 80,600 tiàncs. ' ' 'i»» 
S'adresser, pour les ri nsi igni mi ns

 : 

A M* Yver, notaire à Paris, rue Neuve-Saia|.An„Û ,• 
du cahier di s chargée. ™ u<SM«ain, . 

El à M" Ch nu, notaire à Meliui. 

(Î381Ï 

Total, 25,G56 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M' Boncompagne, avoué poursuivant dépositaire d'une copie 

du cahier des charges et des titres de propriété; 
2» A M e Dromery, avoué à Paris, rue de Mulhouse, 9 ; 
3° Et à M" Charpentier, avoué à Paris, rue Saiut-Honoré, 108. 

 (-4420) 

CHAM3RS ET ETUDES 3E KOTAIR.FS. 

Paris. 

GRANDE PROPRIÉTÉ iïSSSS,
 P à midi,

 d,1J
> le i

 m
 Jf« 

D'une grande Propriété située à Paris, rue Neuve-do h ' 
93, près la rue de la Paix, composée de trois corps ^ .-''Hliic. 
ceptibles de grandes améliorations et de constructin "alll&eni ^ ■ 

peut de suite entreprendre, le bail des lieux étant iâ iré «S» 
Mise à prix :

 3
j
0 

Une seule enchère adjugera. S'il est fait des offre. « 
traitera à l'amiable.

 ures su
ffisa

nlej 

S'adresser à Me
 MEBTIAN , notaire, rue Saint-Honor ' 

taire du cahier d'enchères. ' ! 

Lille CSon) . —i 

COMISSÂÏREPRISEIIJA L " « 
— A céder de suite une char..,. ,i, 1 *' ta 

CHATEAU-GAILLARD 
Etude de M e Henri-Joseph YVER, 

notaire à Paris, rue N'euve-Saint-

noussEAiix, nniniir. 

priseur à Lille (Nord). 

:une char
S^e eo«ûy* 

S'adresser à M- Desrousseaux, notaire, place du Concert 1 tr 

Un beau volnme in-octavo, avec cartes et plans. Prix : 8 fr. — Cuillaumin, rue Richelieu 14, éditeur du Journal des Economistes ; de la Collection des principaux Economistes ; du Dictionnaire du Commerce et des Marchandises,
 e

t
e 

VIL 
 , „

 w
 ... - ». ,,,, v;

U
, ^„ jjiaiio, iiiA, o il . — VflIlIStlUIlIlll, I UC IUUL1C11CU , 

W L'ADMINISTRAT! 
-tins i!f£SL i= y ci-»*- s 

DE LA 
»Sire du eer-»ell génïmi «ïe la Selare et de En e U.smhre de rowni-ree de Pi»'is. 

»JE LA SEI^E, 

D'DNî GRAND MINTÊRÊT 
fPOUR MM.|LESJ ; 

ASFIAIS 
AU 

NOTARIAT 

Formant à la tin dt 

chaque année un v o-

luflïe de 800 nage», a-
vec Table. 

2 aimées publiées . 

qu'on délivre cle suite 

iux souscripteurs pour 

S S X. &'SS %Si;î*. 

aujourd'hui' profiter de; 

i'abonnant, à partir du 

« M'ARTAGES ïMPOiWASia qui leur si 

1" janvier ÏSÏ6, moyennant o l'r. par an, AUX 

M Kl. LES ASPIRÀllS AU NOTARIAT paLi 
pour leur faciliter l'élude du ËSreSt tsl sSe tn dlurt «prudence, en s'abonnant, a partir au i" janvier •!»«>, moyeuiiaiii o ir. par 

ARCHIVES DU NOTARIAT 
ES OFFICIERS MINISTEBIELS 
iita 1 P « rmvrsm.« do nn*me nn'îii 'rn i>p lecueil est olilS COmolel SOUS tOUS les l'ai'! OI'IS, et il C( 

ni leur sont offerts 

UE 

•l «i!'f r jsr JS ëenep , 
Paraissant réguliè-

rement chaque mois 

par cahier de 01 pages 

in -octavo sous couver-

tures imprimées. 

15 l 

Rédigé sur un meilleur plan que tous les ouvrages de même nature, ce recueil est plus complet sous tous les rapports, et il coûte ceux Ibis moins. 

On s'abonne aux Bureaux du JOURNAL DU NOTARIAT, à Paris, rue d'Argenteuil, 47. — L'administration dispose sur les Souscripteurs, 

moyennant 1 franc de plus. (ÀÉFRANcfntv.) 

Pli 
t) AU LIEU DE 

UN RECUEIL MENSUEL 
»E JlRISPHl Btvtt 

POUR il
 FRAKCS> 

3 VOLUMES IN-8, 
De 80O pages chacun 

 (franc déport.) 

m A partir du 1 er avril 

! rne Vivienne, 4 

JOTJENAL COMPLET DIS CHEMÏM 

ILWAY 
A partir du 1 er avril 

A Ë iift SLt .«J U A 

rne Tivlenne, 4. 

ï DIMANCHE). 

S 

1
 Prix : t© fr. par as» pour Pari», et 1» fr. pour lea déssarieuieus. — Umè Cartf> détaEllée des eltem3n«» de fer eoiulmits e* en projet, d'aprea MU»I. MEliIiET e* HKSIBY, tnigéaicura, ea( 
envoyée sratîs aux abonnés. —On M'abonne aux biireaux du «.UIiWAY, ru» VI vienne. 4 à Parlé. Jînroyer «au mandat aur «a P«»*t.e. ou s'adresser aaav bureaaix des Messageries. 

$3g ;DUJ 

fv.N-' 10. 
EH.Ï3S >.K I,OTTVaE. 

ON PASTEUR 
RtE 

H Si i a î - "i! 5 n ? ï « ?* « s 
N" Kv M 100. 

PRÈS 

IJB VAX.AiS-RO'rAX^ . 
tmMÀISON SPÉCIALE D'HABILLEMENT à PRIX FIXE INVARIABLE. — Toutes les marchandises, soit en pièces soit confectionnées, sont marquées en chiffra» fournis. 

SAISON S>2 VHXnXTSMeS.— Plus de 3,500 pièces cle Draperies et Etoile» à dioisir [jour commande, en Nonvaulés de l»4tt| •!•» milliers de veu loens toui prias, dans les formes les plus nouvelles. 

Coupe élégante. — Confection hrréprd haWe. — VOIR LES PRIX. — Pour la garde nationale, TOXIQUES de 50 à 70 fr. garanties bon teint; Pantalons d'uniforme de 50 à 30 tV.j 
Redingotes de toutes cou- | Habits noirs et de fantaisie.. 50 à 75 1 Twines d'été de. . . . is, aa à 25 | Roli :s do chambre de. . !8, 25 à io I P.inlalons Casimir et satin. . 22 à 25 Gilets brodés sur toute es-

leu'sde 50 il 75 ( — drap noir de Racot. . 75 à 85 Twines lout laine d 'Elbeuf . 28 à 35 j Pantalons nouveautés de. . 18 à 25 Plus de 2,500 gilets de . . 5 à 12 péce d 'étoffes do 
Noires drap de Racot de . , 75 .à 85 | Paletots écossais de. . . . 45 à 70

 1
 Twines et paletots très lins.. 4i à 65 | — ft* qpàthè dè. • . 28 à 35 - Plus de 1,290 d» de . . . H à 18 Ventus partout de 

. 30, 35 à 40 
40 à 60 

iiar.s l'ancien comle de Commiqges, ta dernière 

DAMS CE PAYS, 

Le etiâteau, placé dans une situation admirable, avec une dclii'iei^e »uç sur 

les Pyrénées, est situé sur la route de Toulouse à Rayonne, à ri* heures dt 
Toulouse et à sis heures de Bagnères; on accepterait en échange d'autres im-

meubles, 

l'our lons renseignemens. s'adresser à M. SADVACEOT, rue de Trévise, io, 

do dix heures a midi, el à l'Agence royale de Publicité, rue vivienne, 53 lavis. 
On demande un gérant comptable pouvant disposer de 40,000 francs pour 

régir une maison de sanlé dont les bénéfices nets sont do ii.coo francs par 
an II babitera la maison, qui est magnifique et dans la plus belle situation. 
U recevra l'intérêt de ces fonds, et en outre la moitié des bénélices. Toutes 
les garanties désirables lui seront accordées. —S'adresser à la direction des 

annonces, rue Vivienne, 53. 

OSANORES. Profeuxeur «Se »»ro<ibèi«e dental» c. 

Cours permanent pour les jeunes gens qui se destinent à 

l'Art du Dentiste. 

PATTE* e* Costtttagrnt - , 

DOCTECR-MÈDFXIN -DF.NTISTB , faubourg Saiut-Honoré, n. 69, 

place Beauveau. 

Dents et Ràteuers solidetitcnl fixés dans la bouche, sans le secours de crochet, ni de ligature,, qui détruise ni toujours les bonnes dénis. Pour la beauté, l'utilité et la durée, ces nouvelles dents ne laissent rien à désirer, mai 

établi et moins cher cpte chez le dentiste qui trompe le public, en annonçant qu'il est inventeur et ■seul possesseur do ces sortes de dents. Les OSANORF.S FATTiiT viennent d'obtenir un grand suffrage des hommes de tari ' 
de la science, comme conservation des fractions de dents réglant dans la bouche; mastication et prononciation garanties en quelques heures, quelque soit le nombre des dents artificielles. Méthode que tous les dentistes criti l'i" ' 
parce qu'ils ne peuvent l'imiter. Voir ses ouvrages d'exposition faits par lui-même Fbg St-Honoré, 1 et 2. — Visible à son cabinet de 10 à 4 h. 

PRESERVATIF contre 
L' 1TI 

et 
le PI ï \ i des 

ns une peinture qui s'emploie comme toutes celles à l'huile, mais dont la propriété, aujourd'hui facile à prouver, 
de sécher les murs les plus humides, et, par ce moyen, de conserver les papiers ou peintures de décors en parfait état. — Un kilogramme, 

Ce procédé consiste dar 

se vend 3 francs, suffit pour 4 mètres à trois couchei 

SICCATIF A L'HUILE EVITANT LE FROTTAGE DES APPARTE1ENS. 
L'avantage de ce SICCATIF , c'est d'éviter les embarras continuels du frottage à la cire, puisqu'il suffit, pour entretenir un très beau brillant, 

de simplement laver, et de plus il n'a aucune odeur, sèche très vite, résiste à l'humidité du sol sans jamais s'écailler, comme celui à l'esprit de 

vin dont l'emploi est' si difficile. 11 se fait de toute nuance, et avec un kilogramme de 2 fr. 50 c., on peint 5 mètres à 2 couches. 
L'emploi de ces deux Produits est si facile qu'on ne^se charge pas de la pose. 

éT* Sffïa ÂQ &T Marchand de Couleurs, à Paria, 1©8, rue Moniopgueil, 
Cï» lulnaIlAJ-i| presqu'en face le passage du Saumon, et ci-devant rue Fontaine-au-Roi, 39. CSE3 

LE CHOCOLAT MÉNIEE 
comme tout produit avantageusement connu, a excité la cu-
pidité des contrefacteurs. Sa forme particulière et ses envelop-
pes ont été copiées, el les MÉDAILLES dont il est revêtu ont été 
remplacées par des dessins auxquels on -s'est etïbrcé de donner 
la même apparence. Les amateurs de cet excellent produit vou-
dront bien exiger que le nom MÉNIER soit sur les étiquettes 
et sur les tablettes. 

Dépôt, passage Choiseul, 21, et chez un grand nombre de 
pharmaciens et d'épiciers de Paris et de toute la France. 

 _ , t 

AUX. S I* ÏX' II S,A'fl1 E l'US. 
La cession d'un brevet de quinze années pour une entreprise industrielle el 

d'actualité, qni, exploité sur une grande échelle, peut donner de soi i*aj 
francs du bénélice, es) offerte à MIL les spéculateurs. — S'adresser a I Agenci 

piïblicilé, ri 
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CIFS DE f UAfliCE et de 1ETIU>««. 

c HAIE , aux COCÏBF.S, a la ltB..»t->" 

rralito 

TSULESà l'Huile d 
tous tes m 'dicann' .lé: 

HaeietoK eisninierelaîea-

D'un acte reçu par M« Oesiaignes, notaire 
à Paris, et son collègue, le il avril 1846. Il 
appert que M. Louis-André-Edouard-llyner 

rfONNEFOST DE PUVCOUSIN, propneiaire, 
demeurant à Paris, rue Saint-lSenoit, 15; et 
M. Louis-Adolphe SALIN, propriétaire, de-

meurant à Paris, rue du Faubourg-saint Ho-
noré 48 oot formé une société en nom col 
lectif à leur égard et a l'égard desco-as*ocies 
qu'ils sont libres de s'adjoindre, et en com-
mandite à l'égard des actionnaires, ayant 
pour objet l'organisation du crédit, des assu-
ranc s et de l'industrie par la constitution 
d'une hiérarchie de sociétés commerciales 
oui prendront le nom de Comptoirs. M. Adol-
phe Salin sera le directeur-gérant de la so-
ciété M. Bonnefont de Puycousin en s-.'ra le 
directeur-cogérant. Jusqu'à la mise a exécu-
tion de la clause ci-apres, SIM. Salin el de 
Puvcousin auront seuls la gestion, el seront 
nar conséquent indélinimen! responsables de 
eurs engagerons vis-à-vis des tiers Les au 

très actionnaires, simples commanditaires, ne 
seront engagés que jusqu'à concurrence du 
montant de leurs actions. Lorsqu ils le juge-
ront convenable, MM. Salin et de Puycousin 
BOurront s'adjoindre successivement, sous 
leur seule responsabilité vis-à-vis des action-
naires quatre co-associés, entre lesquels ils 
nartag'eront les travaux de tour gestion et 
uui deviendront comme eux responsables 

vis-à-vis des tiers. Un de ces co- associes 
nreudra le litre de direcfeur-genéral. el les 
trois autres celui d'admnnsiraleurs. L ad-
jonction et l'adhésion du directeur-général et 
des administrateurs seront consultées par ac-
tes authentiques à la suile de l'acte dont est 

extrait. Jusqu 'à ce que M .VL Salin et de Puy-
cousin se soient adjoints les co-associés dont 
il vient d'être parlé, ils réuniront dans leurs 

personnes tous les pouvoirs et tous les attri-
buts de la gérance. Le litre de la société est : 
La Solidarité, compagnie générale d'organi-

salion du crédit, des assurances et de 1 indus-
trie Sa durée est lixée à quatre-vingt-dix-

neuf ans, à partir d,i 1 1 avril 1816. Le siège 
de la société est à Paris, dans les bureaux de 
son administration, établis rue de la Vicloire, 
19 ter la raison et la signature sociales se-
ront : Adolphe SALIN et Comp. Aussitôt 
uu'un'directeur-général aura ele nommé, le 

directeur- gérant elle directeur - cogérant 

nourront d'un commun accord lui déférer 
la raison et la signature sociales. La compa-

gnie genéiale La Solidarité organisera a l a-

ïisurî comptoir central: dans chacune des 
villes importantes, dont la liste sera arrêtée 
nlus tard, un comptoir divisionnaire; dans 
iliaque chef-lie., d'arrondissement non pour-

vu d1 uu comptoir divisionnaire, un coropioir 
d'arrondissement; dans chaque chef-lieu de 

canton non pourvu d'un comptoir darron-

Enregistré à^Paris, le 
F. 

&af» »».fr»B« ■ixiaentbwus 

dissement, un comptoir cantonnai. Le capi-
tal de la société est divise en deux parties, 
savoir: En capital d'adminislraiiondo la com-

pagnie générale, et en capital d'organisation 
des comptoirs. Le capital d'jdminisiralion de 
la compagnie générale est lixé à la somme de 

cinq millions de francs; il sera représenté 
par cinquante milla actions de 100 fr. cha-
cune. Le prix intégral des actions du capital 

d'administration devra être payé comptant. 
Le capital d'organisation des comptoirs est 
proportionnel au nombre des comptoirs con-

sumés par la compagnie générale; il sera re-
presenlé par des actions de différentes va-
leurs, créées au fur et à mesure de la consli-

tution des comptoirs, pour leur être données 
à titre de commandite. Cette création aura 
lieu dans les proportions suivantes, savoir : 

Au moment de !a constitution du comjiloir 
central de Paris, il sera fait à ton profit une 

première émission de dix mille aclions de 
100 fr. chacune, représentant ensemble un 

million de francs, qui lui seront délivrées à 
tiire de commandite Au moment de la con-

stitution d'un comptoir divisionnaire, il sera 
fait à son prolit une première émis.-ion de 

cinq mille actions de loo l'r. chacune, repré-
sentant ensemble 500,000 fr., qui leur seront 
délivrées à titre de commandite. Au momenl 

de la constitution d'un comploir d'à: rondis-
sement, il sera fait à son prolit une jiremière 
émission de deux mill< cinq cents aclions de 

100 f. chacune, représentant ensemble 250,000 
fr., qui lui seront délivrées à litre de comman-
dite, AU momenl de laconslilution d'un comp-

toir cantonnai, il sera fait àson profil une pre-
mière émission de milie actions de 100 fr 

chacune, représentant ensemble 100,000 fr., 
qui lui sei ont délivrées à litre .de comman-
dée La gérance de la compagnie générale 
sera libre toutefois de ne délivrer les aclions 

aux comptoirs qu'au fur et à mesure de 
leurs besoins. Le prix intégral des actions 
du capital d'organisation devra être paye 

comptant. La sociélé sera gérée par uu, 
Adolphe Salin, directeur-gérant, Bonnefont 

de Puycousin, direcleur cogérant, et par le 
directeur-général el les trois administra-
teurs qui seront appelés par la suite à par-

tager les travaux de leur gestion. Au mo-
menl de l'organisation des assurances et de 
l'organisation de l'industrie, il pourra élre 

nommé Irois administrateurs de plus pour 
ehacune des deux nouvelles branches du 

service. Le directeur-gérant et le direcleur 
cogérant auront seuls la signature sociale, 
qui sera d'abord Adolphe SALIN et C-, el 

sera assujélie ahx mômes changemens que 
la raison sociale. Les administrateurs n'au-
ront pas la signature sociale; mais du mo-

menl que MM. Salin et de Puycousin se se-
ront adjoint des administrateurs) aucun acte 
" sera 

administrateur. Jusqu'à ce que MM. Salin et 
ne Puycousin se soient adjoint des adminis-
trateur-, aueunacle ne sera obligaloire pour 
la sociéle qu'autant qu'il sera revêtu de la 
signature sociale et de celle du direcleur 
cogérant. 

Pour entrait. DESSAIONES . ('5854) 

D'un acte sous signature privée en date à 
Paris, du n courant, enregistré le 15 dudii, 
par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 50 cent. ; 

Il appert, que la société ayant existé entre 
MM. CHAPAL, SAL'RET el RICUER, do l l'ob-
jet était la gravure et l'eslampage, el qui de-
vait finir le 15 juillet 1 860, donl le siège élail 
à Paris, rue du Faubourg-du-Temple, 64, a 
été dissoute d'un commun accord. M. Chapal 
en est liquidateur. 

Pour extrait : CHAPAI.. {58511 

D 'une délibération prise par l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de la 
société dite Compagnie générale des voilures 
de place de Paris, sous la raison HELACOUR 
et Ce , le 16 avril 1846, au «iege social sis 
commune de Belle ville, barrière du Combat, 
;î, et dûment enregistrée ; 

11 appert qu'entre aulres mo iilirations fai-
tes aux articles 12, 20, 26 el 27 des statuts, 
le fonds de réserve précédemment fixe à 2 
pour 100 du capital émis par l'article 12 de 
racle de sociélé des 18 et 19 janvier 1 838, re-
çu par M« Hailig, notaire à Pans, enregistré 
et publié, a été porté à 5 pour 100 du capital 
émis. 

DELACOCK et C». (5852 1 

Cabinet de M. RERTO0X, ancien huissier, 
rue Reaurepaue, 10. 

D'un acle sous seings privés lait triple à Pa-
ris, le 14 avril 1846, enregistré le 21 du mô-
me mois, fol. 78 v.. e. 5, par Leverdier, qui a 
reçu 5 fr. 50 cent, pour tous droits ; entre ■ 
i" M. Jean-Pierre TRONKL, fabricant degau-
frures , demeurant à Paris, rue Solle-au-
Comte, 12; 2° M. Etienne UNDREINER, fabri-
cant de gaufrures, demeurant à' Paris, rue 
Aphry le-Roucher, 21; 3» M. Pierre MALA-
CLEF, fabricant rte gaufrures, demeurant à 
Paris rueSt-Denis, 257; 

11 appert, 

Que les susnommés ont formé entre eux 

une société en nom colleclif |iour la fabrica-
tion elle commerce de gaufrures sur papiers 
en couleurs pour trois années cl trois mois, 
qui ont commencé le 15 avril 1846, et finiront 
le 15 juillet tsw, sous la raison sociale ÏRO-
NEL et Ce ; que le siège de la sociélé est éta-
bli à Paris, rue St-Denis, 257, |>assage du Re-
nard; que le capital social est de 25,423 fr 

dont lesdils 55 cent., aont lesdils associés oui apporté 
chacun un tiers, tant en marchandises, qu'en 

jilus obligatoire pour la sociélé matière, mobilier industriel el numéraire-
qu'autant qu'il serai revêtu de la signature que M Tronel aura seul la signaiure sociale 
sociale el de la signature personnelfe d'un ' don' il ne pourra faire usage que pour le 

besoin de la société. 

Poua extrait : BEKTOIX. (5853) 

D'un acte sous seings privés tait double à 

Paris, le 15 avril . si IÎ , enregistré le 18 du 
môme mois par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 50 
cent ; il appert, que M. A. BOURCEOIS aîné, 

commis-marchand, demeurant à Paris, quai 
de Montebello, 27 ; et M. Jules PERItlN, aussi 
commis marchand, demeurant à Paris, rue 

du l'aubourg-du-Temple, 6; ont formé entre 
eux une société en nom collectif pour l'ex-
ploiiatiou d'une maison d • commerce de nou-

veautés, dont le siège sera à Paris, rue de 
Poitou, 18 ; que la raison de commerce de 

ente société sera BOURGEOIS et PÉRlîIN; 
que sa durée a été fixée à dix-neuf années 
consécutives, qui ont commencé le 13 avril 

1816, et finiront le 15 avril 1863 : que chacun 
des associés aura l'administration de la so-
ciété, pourra faire les achats et les ventes, el 

jouira de la signature sociale; mais il a élé 

bien entendu que les engagemens souscrits 
par l'un des associés, même sous la raison 
sociale, n'obligeront la société qu'aulantqu'ils 

auront eu pour cause les affairés de ladite 
sociélé. 

Pour extrait : BotiKGEois et PERIUN . (5855) 

l'rihoiml tï (oaimcrrt*, 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Juijemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 22 AVRIL 1846, qui déchirent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur M(jf HF.REAU, entrep. de maçon- j 
nerie, rue du Delta-Poissonnière, 14, nomme 
M. Odier juge-commissaire, et M. Tiphagne, 

rue du Fg-Montmarlre, 61, syndic provisoire 
(N° £076 du gr.); 

Du sieur WOREMSER, md de lingeries, rue 
du Renard-St-Sauveur, 6. nomme il. Letel-
lier-Delafosse juge-commissaire, et M. Heur-

ley, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic provisoire 
(N" 6077 du gr. ; 

Du sieur ALL1X, confectionneur, rue St-
Denis, 17, nomme M. Gornuault juge-com-

missaire , et U. Ilenrionnet, rue Cadet, 13, 
syndic provisoire ;X" 6078 du gr ); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendri! au Tribitnaî de. com-

merce de Paris, salle des assemblé::* des fail-

lites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PAN A Y fils, fab. d'extrait d'or-
seille à Puleaux, le 2D avril à 3 heures (N° 
5951 du gr.j; 

Du sieur MATHIEU, md do meubles, pas-
sage de Venise, 2, le 29 avril à 2 heures (N° 
5607 du gr.); 

Du sieur CIALIS, tailleur, quai des Ormes, 
70, le 29 avril à 12 heures (N° 5947 du gr.); 

Du sieur THOMAS, anc. maitre d'hôtel 

garni, rue St-Honoré, 337, le 29 avril à 3 
heures (Ne 54 1 7 du gr.); 

Ptiur élre procédé , sous la présidence de 

M le jnçe commissaire , aux vérification et 
affirmation dt: leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remeure au grelte leurs 

adresses, atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la Dlle LOUMARD, négociante, rue de 
Buffault, 19, le 29 avril à 2 heures (N° 5563 
du gr.); 

Du sisur (iRIVEAU, md de bouteilles, pla;e 
du Palais-Royal, m, le 29 avril à 2 heures 
(N" 5886 du gr. ; 

Du sieur BOUILLEVAUX, md de vins-trai-

leur a Vaugirard, le 29 avril à 12 heures, N" 
4370 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de. la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordai, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en élal d'union, el, dans ce dernier 

cas, titre immédiatement consultés tant sur les 

faits delà gestion q;c sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RICHARD, revendeur, faub du 
Temple, 85, le 29 avril à 1 heure (H' 6794 
du gr.); 

Pour reprendre la délibéra/ion ouverte sur : 

le concordat proposé par le failli, l'admettre ! rRIM. 

Du sieur KLOMANN, tailleur, rue Villedot, 
5, entre les mains ue M. Lecomle, rue de la 

Michodiére, 5, syndic delà faillite (N° 5955 
du gr.;; 

Pour, en confonnilè de l'article 4q3 dt la 

loi du 28 mai 1 8 i 8 , être procédé il la véri-

fication des créances, qui commencera immé 

diatcmrnt après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 24 AVRIL. 

DIX HEURES : Dlle Toussaint, mile de modes, 
synd. — Couenne jeune et Panayolti ainé, 
mds de bois, id.'— Dumont, négociant, 
clôt. — Mario, md de lingerie, redd. de 
comptes. — Leslan, md de vins-traiteur, 
id. — Marinier, boulanger, id. — Dlle Go-
din, mde à la toilette, id. — Buque', md 
de uouveaulés, vérif. — Roberl, fab. de 
bronzes, conc. 

MIDI ■: Legret, parfumeur, id. — Gravrand 
md de tulles, id. — Lolagnier, négociant 
en cuirs, id. — Ricliebon, tonnelier, clôt. 

DEUX iir.L'RKS : Margnoux, md de vins el 
eicrep. de peinture, id. — Icarl, tenant 
cabinet de lecture, redd. de comptes. — 
Mayadon, md de vins, conc. — Marlelli, 
anc. fab. de chaux, vérif. — Lasne, md de 

papiers peints, synd^ 
missionnaire de roula 

TROIS HEURES 

bdlimens,,id. 

nerie, vérif. 

- Coqud el Ç'i 

PerrineiAobrioien.^'; 

- Lamy, entrep. °e m ^ 

Bîécèss et Inftu«ia< i0US ' 

M. Saint-Salvi, IS 

Mme Waro, 28 ans, rue ue r 
- M le comte Henouard de bussiere 

Du 21 avril. 

rue Ville-l'Evéque,,25. -
 me^'t'-

ans, faub. Poissonnière, 6.
 n()n;P

: 

27 ans, faub. St-Martin. 185 .-J"
 m 

19 ans, faub St-Mariin, l87-_ Jurais. -
18 ans, rue d'Angoulême, ^ ' ' ,

a
 croit, 3. -

MmoCroscœur, 72ans, rue '-
 s

 t-' 
Mlle Vasson, 28 ans rue Phe ppea ̂  
Mme veuve Bôularu,62ans,fue ; ^, 

llaudriettes, 2. - «. Tenni ion.
 m

, 

Vieille-du-TcmpIe, £*• - f f
oh(

.
t[

. 63 _* 
ans, rue de Sèvres, »»..— -•• _ y|

m
e 

rue du l'our-SI-Germaui, J'-
 Fer 

Chevreuil, 74 ans, rue du W-<* 

Marcel, 9. — 

Saiol-

Stsurne du 23 Avril 

5 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 i (0 compt.. 
—Fin courant 
Emp. 1844.... 
—Fin courant 

Napl.Roths. c. 
—Fin courant 

1 c. 

119 9a 
119 90 

83 55 
83 50 

pl. ht. 

120 15 

120 15 
83 55 

8J 70 

)|10l 50 

pl. bas 

119 90 
119 90 

83 55 
83 50 

d«,r.ç. 

120 10 
120 10 

83 55 
83 65 

101 50 

Fin courant. 
s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

,""':°.n; e'< " cas < donner leur avis sur 
l'utilité du maintien ou du 
syndics. 

remplacement de. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt , ours , „ dater de ce jour, leurs titres 

de créances a comparés d'un bordereau sur 

papier timbre, indicatif des <ommes à récla-
mer, MM les créanciers : 

^t ,?^, Sir«Ur VV
;
0U

,'
 bi

i
0,

'her, rue Marie-
Stuait, 16, entre les mains de M. Gromort 

$MM d
aiI g-rO;' *

 tiS

'
 SJndiC de

 '
J

 9 

avril 1846. 

vitres, rue de Provence, 67, entre
0
 les 

de MM. Monciny, rue Fey'deau 26 et Joly 

Fin prochain j 

120 55 ! 'd. 
 d. 

IMPRIMERIE «E \.j GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DKS AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETiT̂ ^^MPsTssT 

1|2 010 
4 0|0 
B. du T. 7 
Banque 
Rente de la V 

Oblig. d» 
Caisse hyp... 
- Oblig 
A. Gouin.... 
Canneron 1H2 50 
Banq. Havre. 

106 — 
m :i i|2 
3415 — 

1385 — 

545 — 
1210 — 

! Canaux 

—jouis 
Can. Bourg... 

—jouiss 
Can. Samb... 

Lins Maberly 
-Ponl-Remy 

Union linière 
Fil. Rouenn.. 

Lins Frevcnl. 
Soc. des Ann. 

_ N'ouv IL: 

_ Lille.. — 
Gr. Combe.. — 

- Oblig - ' , 
— d" nouv .. 1115 -| 
La Chazblte.. 
llaute-Loire-_. ■ 

^ON^ E7 R
 "so 01640 J* .,, 

ZincV. Mont 

Fer. »!»•••• 
Monc.-S--S" 

1 

Detle act. 
- diff. 

— pass. 
Anc. dilf. 

S 1 3 0 [0 1841 
hmp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 

Haïti 
Autriche (L) 

St-Germain .. 
—Emprunt... 

- d" 1842.... 
Vers, droite. 

- Oblig 
— d" 1843.... 
— Gauche... 

Rouen 

— Oblig 
Rouen-Havre 

- Oblig 
Orléans 
-jouiss. 1846 
Emprunt 
Orl. à Vierz. 
_ à nord... 
Paris à Lyon. 

32 3[1 ,5 010 
'_ 1812- ,01 L 

99 *P 

103 l|-> 
1260 

DUEMINS 

530 — 
1020 — 

330 — 
1036 25 

J% 1(2 010. 

f ijanq^.- 1 -

_| tsoc. gen. "I ^ 
_\ i - reo,

û
- - -

_ 2 1|2 H°M- _ 
DE FER. 

,;ÔU y°'d '" 
Fampous--:-' 
Sirasb.-Bale-

- Oblig-v-
Paris-Sir»*-

Mulb .aj"-
»
l
?
ts

*
l!

m>r" 

450 ' 

MO' 

;
0

,d. i 1'" T ' -

1100 -
1235 — 

1237 50 

41s • 

5*3' 

S3S5^ «3
 : ■ une — bîepp*-

Pour légalif ation de 1» signature ft-

laïmairado » an.»*"** 


